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fur quod ali'i quanl debitori suo debet, quan1vis credi
tor ejus, pro eo qui convenitttr, propritl1n debiluntve
lit compensare. Finge. 'VOllS me faites cOll1mandenleut 

de vaus payer cent Ii vres que j e vons dois; vons devez 

pareille sonlme a Pierre, et j e vous signifie un acte 

par lequel Pierre consent que la S0111me de cent li\'res 
(pte vous lui devez vienne en cOlupensation de ceUe 

que VOllS me demandez; et en consequence je eonclus 

a la compensation et au orc du Conl1uandcDlent dont 

.foffre les frats. Papinien pretend flue VOllS n'etcs pas 
oblige d'acccpter ccUe eOlTIpensatton : Inais Barheyrac, 

en ses notes sur Pufendorf, pense avec raison que Pa

pinien a pousse trop loin Ia subtilit.e, et que la COln

pensation do it etrc admise : car vons etant indifferent 

de recevoir de moi ou de Pierre les cent livres que je 

vous dois, il est injuste d'autoriser vos poursuites con

tre mOl pour Ie paiClueut de ceUe sonlme, lorsque 
Pierre veut bien que vons receviez ceue sonlll1C de 

lui pour moi, en compensation d C celle que vous lui 
devez. 

On pourroit concil-ier BarbeYl'ac ave,c Papinien par 

une distinction .. Si Ia sonlnle que je dois a Pierre est 

egale a celIe que VOllS me devez, je ne puis lne dis
pC!lser d~ 1yonlpenser a celle que vous nle devez, 

10rsque vous faites intervenir Pierre, qui consentqu'eUe 

vienne en conlpensation: c'est Ie cas auquel la deci
sion de Barh~yrac doit etre suivie. ~fajs si Ja somme 

que j c dois a l)ierre est lTIoindre que celIe que VOllS 

l11e devez, cluelflue offre que fasse Pierre de souffrir 

({ue la sonlnle que vous lui devez vienne en cOlnpen

sation de celie que jc vous dois, vous n'etes pas oblige, 
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snivant la decision de Papinien , d'adnlettrc cette com

pensation, :.'t moins que je n'?ffrc ell ll1enle temps de 

VOIlS payer Ie surplus: car autrelnent ce s~roit vous 

ohliger de recevoir votre dette par parties, chose a 
quoi vous n'etes pas tenu. Ce n'est ,que dans Ie cas Oll 

je suis moi-uleme votre creancier d~unc partie de la 

somme que je vous dois, que la compensation a lieu, 

ct a la yertu c\'eteindre n1algre VOllS rna dette pour 

partie, et jusqu'a concurrence de la s()mme que je 

vous dois. 
C'est 1e concours des qualiH~s de creancier et de de

IJiteur dans les memes personnes qui opere de plein 

droit cette compensation jusqu'a due concurrence; per· 

sonne ne pouvant etre veritablenlent mon cn~ancier, 

que SOllS la deduction de ce qu\l me cloit i ni verita~ 

blement mon debiteur, que sous la deduction de ce 

que je lui dois . . 

Celui qui ales droits cJ~des d1un creancier n'est pas 

a ]a verite, quant a la subtilite du droit, creancier, 

rnrtis seulenlent procureur in rem sualn du creancier. 

Neannloins COlnme il est, quant a l'cffet, creancier, 

lorsqu'il a fait signifier son transport au debiteur, il 

pent opposer la compensation de ceue creance au dc-' 
Litcur envers qui i1 est lui-lneme dehiteur, comme de 

lout autre dont il seroit cH~ancier d'e son chef: In rem 

5U((Jll procurator datus, si vice mutua conveniatur, 
(,C(lililate compensationis .ulelur; I. 18, ff. de con-tpcns. 

()3 I . La reGJe que nOllS venons d'etablir, ·que nOllS 

1le pOllvons opposer la compensation que de ce qui 
lJ.OllS cst dll a llous-melnes, re<;oit exception 11 l'egarcl 
Jes cautions. Cclui a qui on demallde Ie paiement 
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d'une SOHlnle qu
1

il s'est oblige de payer C01l1me cau

tion d'une autre personne, peut opposer au delnan
deur la Cbnlpensation, non seuleInent de ce qui lui 
est du a lui-1Uenle par Ie demandeur, mais aussi de 

ce qui est dtl par Ie demandcur au debiteur princi

pal: Si quid it fidejussore petitur, cequissimun~ est fide
.fussorent eligere quod ips( an quod reo debetur) com
pensare malit; l. 5, ff. d. tit. La raison est qu ';1 est de 

la substance du. cautiollneluent, que la caution l1e 

puisse etre obligee a plus que le debiteur principal) 

et qu1il puisse user par consequent de toutes les memes 

defenses Jont pourroit llser Ie debiteuf, principal; su

Prt.l, 71. 380; or Ie debiteur principal pourroit opposer 

au creancicr Ja compensation de ce que son creancier 

lui doi t; la caution pent done aussi opposer la .com

pensation ue la menle dette. 

Il n'cn est pas de 11lenle vice versa; Ie debiteur prin. 
',ipal n~ peut opposer a son crianciel' In. c0111pensatioll 
de _ce <tue~ spn cteancier doit a s.e~ cautions. 

Un debiteuf, aoli~aire peut .. il. op ppser en conlpensa..; 
t10n ce qui est dti a son codehiteur? Voyez supra., 
11.274- . 

632 .. II faut~ 6° que 1a dette qui est opposee en com
pensation soit due par la personne mCllle a qui on 

l'oppose. Par exenlple, si quelqu'ull Ine denlanoe Ie 
paienlcnl de ce que je lui dois, je ne pourrai pas lui 
opposer en con1pensation ce qui m'est tlu par les mi

neurs dont il est tuteul'; et vice versa) SI, en qualite de 
tuteul', if TIle denlande Ie paiement de ce que je dois 

a ses ulineul's, je ne pourrai pas lui opposer 1a com

l)cnsation de ce q u'11 me doit ]ui-111enle : ld quod ptt. 
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piLLo,~um nomine debetur si tutor petat, non posse com
pensalione o~jici ejus pecunia: qua1n ipse tutor suo no-

mine debet; l. 23, d. tit. 
Par Ja n1eme raison, je ne puis pas opposer a mon 

creancier la compensation de ce que me doit sa femme , 

lorsqu'elle est separee de biens: mais je puis l'oppo
ser, si eUe est commune avec lui; parcequ'il est lui

lnClne tenu des dettes de sa femme; il en est lui-meme 

devenu debiteur par la communaute de biens qu'il a 

contractee avec eUe. Cela a lieu quand meme il y au

roit clause de separation de dettes; a moins qu'il ne 
justjfiat par Ie rapport d'uu inventaire, qu'il. ne lui 
reste aueuns deniers entre les mains des ])iens de sa 

felTIme; car sans cela il est dehiteur lui-meulc de cc 

(lui est du par sa fernnle. On pent, pour notre deci
sion, tirer argument de la loi 19, qui decide qu'on 
peut opposer au maltre, j usqu'a concurrence du pe
cule de son esclave, la compensation de cc qui est duo 
par son esclave; cette dette de l'esclave etant la deue 

du 11lal'tre, jusqu'a conc~rrence du pecule. 

Lorsque mon creancier a fait transport a quelqu'un 

de ]a crcance qu'il avoit contre moi, je puis opposer, 

au cessionnaire la compensation, non seulement de 

ce qui m'est dO. par lui, mais aussi de ce qui nl'est dfr 

par son cedant; pourvu que j'aie C0111lnenCe a etre 
creancier de son cedant avant la signification ou l'ac

ceptation du transport: car cette creance n'ayant pu 

passer plus tot en la personne du cessiol1naire, suivant 

cett.c nlaxime de notre droit fran90is, transport ne 
saisit, sl£l n 'esl si9n~!ic; et ctyant par consequent jus

qu ~a ce trIn ps r6siJt: cn Ia pel'sonnc d II cedant; toutes 
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les creances que j'ai jusqu'a ce telups acquises contre 
le cedant, ont, par la vertu de la compensation, eteint 

et dinlinuc de plein droit, jusqu'a due concurrence, 
ceUe qu'il avoit contre moi, et dont it a fait transport. 

Si je ne suis devcnu cf(~ancier du cedant que depuis 

la signification du transl)ort, il ,n'y aura pas lieu a la 
c0111pensation : car i1 avoit cesse d'etre Ulon ef(~ancier 

par cette sisnification; ou s'il l'etoit, il ne 1'etoit plus 

que subtilitaf.e juris, et non juris effeclll. 
(211oiqUC je fusse creancier du cedant des avant Ie 

lran~port, cependant, si ayant connoissance de nla 

creanc~, j'ai neanmoins accepte purenlent et silnple

l1lent Ie transport,je suis cense avoir, par mon accep" 

tation pure et sinlple, renonce a la cOlllpensation, et 

je ne pourrai Popposer au cessionnaire qui a conlpte 
sur mon acceptation; sauf a lnoi a exercer rna creance 

contre Ie cedant. C'est ce qui a ete juge par des arrets 

cites par Despeisses. 

633. Suivar:tt les principes du droit romain, je puis 
vous opposer' en compensation de ce que' vous me de

vez ici, la somme que vous me devez, et qui est paya
ble en un autre lieu, en VOllS faisant raison du COllt 

de la reulise du lieu OU eUe etoit payable, en celni-ci; 
I. 15, ff. de con2pens. Le creancier, suivant les prin
cipes du droit rOlllain, ayant l'action de co quod cerio 
loco, pour obliGer son debiteur a payer Oll il se trou
voit Ia S?lUrne qui etoit payable ailleurs, en lui tenant 

compte du cout de la renl ise, c'etoit nne consequence 

flu'il put parcillcment l'obliger a la cOlnpeilser. l\lais 

reue action de eo quod ccrto loco n'etant pas d'usag'c 

parnli nons, ct Ie creancicr ne pouvant exiger Ie paie-
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lnent trUne somU1C payablp. en certain lieu, ailleurs 

qu'au lieu Oil cUe est payaLle, supra, n. 239) il senl
bleroit qu'on en devroit conclure qu'il ne pourroit 

-ropposer en cOlnpensation de ce qu\l doit en un au~re 

lieu: neanmoins DOlllat, p. 1 ~ 1.4,-[".2, sect. 2' , n. 8, 
('stime qu'on doit adnlcure cette compensation, en 

faisal1t raison de la valeur de ]a remise. Cela parolt 

assez equitable, la compensation etant tr~s favorable. 

634. n est evident que je ne puis VOllS opposer en 

compensation de ce que je VOllS dois, Ie sort principal 
(rUne rente cOl1stituee que vaIlS me devcz , }nais seu~ 

]eJllenr les arrerages qui en sont echus ; car Ie sort prin~ 

cjp.11 d'une rente n'est pas proprelnent du, iJ n'est que 
in jacullale luilionis. 

§. III. Comment se fait la c0111pensation, e( de S('$ effe1.s. 

635. La conlpensation se fait de plcin droit: Placuil 
id quod inviccrn. debetur IPSO JURECOrnpensari; l. 21 , 

ff. de conlp. Il 'f avoit neanmoins a eet egard de la 
difference dans ranclen droit romain, entre les dettes 
qui proceJoirnt des cOlltrats bonle .fidei, et eelles qui 

l)rocedoient d ('s ('(lIlt. r:HS stricti juris. Cette difference 
a ete abroBce par 1a constitution de .Tustinien, en la loi 

fin. Cod. dict. "iii. COHlpcnsalionl:s c.:r omnibus actioni-
bus IPSO .TUn EficJ'i sa Hcinal.'; ; d. l. , 

J Jorsqu'on d it que la cOlnpens~tion sc fait de plein 
droit, ipso.iuJ~, ceJa signifie qu'c1lc se fait par Ja scull' 
vertu de ]a loi ~ sans q u lcllc flit cte. prononcrc par }e 

jue;e, ni n1em~ Oppos(:r par aUCllne des parlje~. 
Aussltol que r.' ~lllj 'lui c{oit cl'l~ancicr c1 'unc 1'c1'-
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son n e devient son debiteur d'une somme OU autre 

(luantite susceptible de compensation. avec celle dont' 

il etoit creancier; et vice versa, aussitot que celui qui 

etoit debiteur d'une personne devient son creancier 

d'une somme susceptible de compensation avec celIe 

dont il etoit debiteur; ]a compensation se fait, et les 

dettes respectives sont des-Iors eteintes jusqu'a due 

concurrence, par la senle vel'tu de la loi de Ia com
pensation. 

Cette interpretation est conforme a l'explication que 

tous les lexicographes donnent aces termes, ipso jure. 
Ipso JURE fieri dicilur, dit Brisson, quod ipsa legis 
potestate ct auloritate, absque lnagistratus auxilio elJ 
sine exceptionis ope fit. ... Verba IPSO J.VRE, ,dit S:pig~~ 
lins, intelliguntur sine facto hominis. :Ipso, JURE con
sistere dicitur, dit Pratejus, quod ex .$Old legum potes
tate et autorJtale, sine magistrdtUsf opera consistit. 

Notre principe, que la compensation {~tcint les de~
te~ resp~cti~es ipsa juris potestate, sans qu

1

clle ait ete 
opposee, ni pronon'cee., est etabli non seulement par 

les termes d'ipso jure dOllt se servent Ies lois, termes 

auxquels on· ne peut donner un autre sens, m'ais en~ 
core par les effets que les textes de droit donnent a Ja 

compensation. 

Par exemple, Paul, sent. I I , 5, 3, dit que si mon . 

creancier me demande la somme cntiere dont il etoit' 
cre~ncier, sans m'offrir la deduction de celIe dont il 
est devenu mon debiteur, il encourt par cette demallde 

la peine de la plus.-petition : Si iolurn petal, plus pe
tendo causa cadit: ce qui suppose evidemment Dotre 

principe, savoir, qu'avant que j'aie o.ppose au crean-
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cier la compensation, la dette dont il etoit devenu 1110n 

tlebiteur avait deja diminue ct eteint sa creance jus

qu~a due concurrence; autrement il ne seroit pas dans 

Ie cas de la plus-petition. 

I.Jes autres effets de la con1pensation, qu'on rappor
tera ci-apres, etablissent pareiUement notre principe. 

A regard des textes de droit qu'on a coutume d'op
poser contre notre principe, dans Iesquels il ,est parle 

de la compensation opposee contre la denlande d'un 

creancier, et des compensations admises ou rej etees 

par le juge, ils ne decident rien contre notre principe, 

et on n'en doit pas conclure que la compensation do it 
etre opposee ou prononcee, pour qu'elle puissc avoir
lieu. II est vrai (Iue si celui qui etoit mon creancier 

d'une certaine somme, et qui depuis est devenu mon 

debiteur d'autant, forme une demande contre moi 
pour \e paie,ment de cette SOlllme, j e serai oblige, 
pour me d;efendre de sa demande) de lui opposer la 
com pensation de la somme,_ .dont il est deven u m-on 
debiteuf; sans cela, Ie' juge q·ui verroit son titre ~e 
creance, et qui ne peut pas deviner la creance quej'ai 
Je mon cote contre lui, ne manqueroit pas de faire 
droit sur sa demande. C'est pour cela qu'il est fait 

mention dans ces textes, de compe~sa~ions opposees 

par une partie, admrses ou reprouvees par Ie juge. 
Mais 011 ne peut .point du tout en conclure que la 
dette n'ait pas ete acquittee par 1a compensation des 
avant que je l'aie opposee. Je ne suis oblige d'opposer 
]a conlpensation que pour instruire Ie juge que la com
pensation s'est faite; de meme que lorsque quelqu'un 
tne deulande une dette que j'ai payee, je suis ohlige 1 
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pOU l' instruire Ie j nse, d'opposer et de rapporter les 
(luittances. 

On a eoutulne J.~opposer encore contl'e notre prin
cipe La loi 6, de compen~. oula compensation est ap
pelee mutua petitio; ce qui semb1eroit supposer que 
]es actions respectives des parties subsistent avant que 

Ie j uge ait pro nonce la compensation. La reponse est 

que ce n"est que dans un sens tres impropre que la 

compensation opposee par Ie defendeur est appelee 

1nullla petilio dans eette loi; ee qui ne sienifie autre 

chose que la simple allegation de la cnfanee respective 

que Ie defendeur avoit contre Ie JelnanJeur, et par la

queUe celie dll demandeur a ete eteinte. Notre rtfpo'n'se 

est fondee sur la loi 2 I , ff. de cOlnp. OU il est marque 

expressement que celui qui allegue la compensation 
ne forme pas une. demanoe respective; mais ' se defend 
seulement de celIe qui est dOllnee contre lui, en fai
sant connoltre qu~elle ne procede pas jusqu'a concur

rence de la somme. opposee en compensation. Post
quam placuit inter amnes ;~ft cette loi, id quod invicem 
debetur ipso jure compensari, si procurator abseniis 
convenialur, non debebit de ralo cavere (pour etre 

admis a 'alleguer la cOlnpensation, con1lne il y se.foit 

oblige s'il formoit une delnandc ou reconvention), 

quia nihil cOlnpcnsaL, sed ab initio rHintlS au eo petitur:; 
c'est-a-Jire, nOll ipse conlpensat, non ipse aliquid mutuD 
petit, sed allegat cornpensationen! ipso jure factamj quce 
ab initio j~lS petiloris ipso jure Jniuuit. 

636. Les effets de 1.1 cOlnpensation sont des 'conse
quences du priu cl pc que j'ai etabli. 

Ccs effets sont, 10 qlLe ~i n1011 creallci&r"' a' qui j'ai 
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donne des effets en nantissement, est devenu l110n 

debiteur, je puis n!peter lesdits effets, en lui offrant 

seulement ce que je lui dois de plus qu'il ne me doit, 

la conlpensation qui se fait de nos dettcs respectives 
jusqu'it due ·concurrence tenant lieu du paien1ent du 

surplus. C'est la decision de la loi 12, Cod. de conl.

pens. 
2° Si vous aviez contre 1110i une crc:~ance d'une cer

taine somme d'argent qui produisoit des interets par 

sa nature, et que vous fussiez Jepu'is dcvenu n10n de
hiteur ll 'une SOlnnle d'argel1t; quoique rna creance ne 

fut pas de nature, com me la votre, a proJuirc des in

ten~ts, neannloins rna creance sera censee , par la vertn 

de Ia compensation) avoir acqutue 1a votre jusqu'a due 

concurrence, du jour que vous en etes deyenu clebi
teur; et des ce jour les inten~ts jusqu'a concurrence 

aUfQnt ccsse d'en courir. Par exemple·, .si vous etiez 
mOll creancier d'une somme de 1,000 Iiv. pour le prix: 
d'un heritage que vous m'aviez vendu et livre, et que 

depuis vous fussiez devenu unique heritier de Pierre, 
qui Ine devoit une sonlme de Roo liv. pour cause d'uu 

pur pret, du jour que vous etes devenu heritier de 

Pierre, et en cette qualite mon Jebiteur de ceUe somme 

de 800 liv., c'est-a-dire, du jour de la mort de Pierre; 

votre creance de 1,000 Ii v. est censee avoir ete des ce 

jour acquittee, j usqu'a la concurrence de ladite somnlC 

de 800 liv., et ne plus subsister que pour les 200 liv. 

l'estantes; et des ledit jour les interets auront cesse de 

courir, si ce n~est pour ladite sonlnle restante lle 200 liv. 

C'est cc qui est decide par 1.1 constitution de Septilne 

Severe, suivant (IUC Ie l'appol'te Ulpicn: QUUH! altcf' 
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alleri pecuniarn sine tlsuris, alter tlSUrarialn debet, C011S

lituium est a divo Severo concurrentis apud ulrulnque 

quanlitatis usuras non esse prcestandas; L. I I, ff. de 

compens. 
La Inelne decision se trouve en la constitution J.'A

lexandre: Si constat pecuniam invicem deberi , ipso jure 

pro soluto compensationen1 haberi oportet ex eo teln

pore, ex quo ab utrdque parte debelur utique quoad 

concurrentes quantitates, ejusque solius quoad arnpLius 
apud alterum est usurce debenlur; l. 4, Cod. d. tit. 

eet effet de la conlpensation n'a lieu que dans.les 
compensations ordinaires; quantitalis certre ac deter-

1Hinalce ad certam ac deternlinaiant quantitatem, les

quelles se font de plein droit: nlais dans les compen
sations qui n'ont lieu que du jour qu'elles ,sont 0ppo
sees, les interets ne doivent cesser de courir que de ce 

jour. Par .exemple, si vous etiez mon cn:fancier d~.;une 
SOlllme de 1)000 liv. pour Ie ' prix d'un· heritage que 

·vous ¢'a"i.ei vendu, et qui .portoit par consequent des-
. i~terets, et que de'puis VO:l1~ fussiez devenu he-ritier 

unique de Pierre,. qurm'a legue eux chevaux de car

rO$se, ou une s~mme de 1,000 liv. a mon choix; les 

interets de Ja SOlnme de 1,000 liv. que je vous' dois 
ne cesseront pas de courir du jour de la mort de . 
Pierre, qui est ]e jour auquel vous etes devenu Ie d~

]Jiteur du legs qn'il m 'a fait; 1Is ne cesseront de courir 

(fue du jour que j'aurai declare que je cho!sissois ]a 

somme de 1,000 Iiv'. pour ll10n Jegs : ce n'est que de ce 

jour que Ia conlpensation se fait de cette son1nl£ avec 

celle que je vous dois , COnlllle nons ravons deja ob

ser've supra, 11. G ~ 9. 
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63 7" 3° Quoique mon creancier ne puisse e~re obli . 
g~ de recevoir pour partie Ie paiement reel que je vou
<lrois lui faire, supra, n. 534; cependant s'il est de
venu ]110n debiteur d'une somme moindre que ceUe 
que je lui dois, it- est oblise de souffrir l'acquittement 
parliel de sa Crt~allce, qui se fait en ce cas par la vertu 
de la compensation, suivant qu'il resulte des lois ci
dessus rapportees. 

638. 4° Si j'etois votre debite~r de 3,000 liv. pour 
trois differentes causes, et que depuis je fusse devenu 
volre creancier de la SOlnnle de 1,000 livres, la com
pensation de la creance de 1,000 liv. que j'ai acquise 
contre vous, cloit se faire avec celle des trois dettes 
dont rai Ie plus d'interet d'etre acquitte. La raison est 

que la compensation tenant lieu de paiement, de 
lllcnle que dans les paiements l'imputation se fait sur 
celle des dettes que le debiteur a Ie plus 'd'interet d'ac
quitter, 'Supra, n. 567,la compensation cloit pareiIle
ment se faire sur cel1e des dettes qu'il a Je plus d'in
terer d'acquitter. 

Cene decision n 'a lieu que lorsque les differel1tes 
.dcues dout j'etois votre dehiteur, ont toutes precede 
Ia creance que fai depuis acquise contre vous. Mais si 
etant votre uebiteur d'une S0111me de 1,000 liv., je suis 
tlevenu depuis votre creancier de pareiHesomme, et 
que j'aie depuis co~tra€te une nouvelle dette envers 

VOUS; quoique c.e fut une d~tt~ dont j'eusse ph~s d'inte
fer d't~tl'e acquitte que de la premiere , neannl~ins vous 
pourrez m'en demander le paiement, sans que je 
puisse vous opposer Ia compensation de la ereance 
que j'ai acqu ise; cette cl't!ance ayant ete eteinte aussi r 

1'raitd des Obit!;. T. II. TO 
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tot que je l'ai acquise, par la compensation qui s~est 

faite de plein droit de cette creance avec la premiere 
(lue VOllS aviez contre nloi; Tindar. tract-. de cOlnpens. 
art. 7, in fin.; Sebast. Medicis, p. 2, §A 12. 

639. Si celui qui etoit mon cf(~ancier d'une certaine 

~omnle est devenu depuis Ulon debiteur d'autant, et 

q:ue nonobstant la compensation qui a eteint de Iplein 
droit nos creances rcspectives, je raie puye, je repe

terai la somnle que je lui ai payee, comine non due, 

par Paction qu'on appelle condictio indebi~i. C'est ce 
que Llecide lJlpieu en Ja loi . 10, §. I , ff. de compens. 
Si quis compensare potens solverit, condicere poterit 
quasi indebito soluto. 

Ce texte prouve bien demonstrativement Ie principe 
(l ue nOllS avons etabli, que la com.pensation se fait de 
plein droit, et eteint par la seule vertu de la loi les dettes 

res~ecti~es des p.arties, sans qu'elle ait ete opposee par 
aueUDe' des_ paTties, ni prononcee par Ie juge; autre-
. ment dcinSc catt.e eSFece, dans laqueUe, lorsque j'ai 
paye,la cOlnpensation n'avoit ete ni opposee ni pro
noncee, on De p.~UTrolt pas' dire: que j'aie paye ce que 
je ne <-lev-ois pus. 

De la nait une question qu'on peut faire 'dans rhy
pothese suivante. J'etois votre debiteur d~une somme 

de 1,000 liv. : je suis depuis devenu l'unique heritie».. 
de Pien'e, qui etoit vou'e creancier de pareille som~ 
pour un retour Je partage. Nonobstant la compmsa ... 
bon .dont j'aurois pu user, je vous ai paye ce~re' ''somme 
de 1;000 liv. Ensuite vos biens ont eu5. .~··i) eelle
ment ·par vos creanciers, et notamment4;eellX qui. vallS 
sont echus.par Ie partage (lue VOllS av~'z fa.it aV(fc Pierre. 
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.Ie nle suis oppose au .decret, et je denlande a elre cot
loque en ordre par privilege sur Ie prix des'dits biens, 

pour le retour du partage que vous deviez a Pierre a. 
qui j'ai succede. Les autres creanciers sont-ils bien 

. fondes a s'y opposer? II semble qu'ils y sont bien fon
des: car la creance de Pierre pour ce retour de paf
tage J a ete eteinte en meme temps que j'y ai succede, 

par la vertu de la compensati.on qui s'eSL faile de ceUe 

creance que facquerois contre vous, avec celIe de pa:

reille ~omme de r ,000 livres que vous aviez eontre 

moi. Le paiement que je vous ai fait depuis n'a pu 
ressusciter nos creances respectives, que la compen

sation avoit eteintes: il n'a pu me donner autre chose

qu'une simple action en repetition de la somme que 

je VOllS ai payee, comme ayant ete payee sans etre 

t.lue; et cette action n'a aucune hypotheque; ou eUe. 
a tout au plus nne sim-ple hYP(jtheque ·du jour de la 
quittance, si elle etoit par-devant notaire. II n'a pas 
du etre en mon ponvoir, en vons payant volontaivc

filent nne dette qui etoit eteinte par la compensation 

de ceUe dette avec Ja creance que j'avois acquise COll~ 

He VOllS, de ressusciter m ·a creance, et les hypothe
{Jues qui y .etoient attachees, au prejudice des crean~ 
ci.ers qui me suivoient, et du d":roit de priorite en hy- · 
potheque, qui leur avoit ete acquis par la compensaK 

tion q·ui aVOtL eteint nos cf(~ances' resp-ectives. 

Nonohstant ces raisons, j'e crois qu'i! faut user de 
distinction sur cette question. Si depuis que la suc

cession de Pierre mlest echue., mais avant que j'aie 

eu connoissance qu'il y avoit dans . ccue sllccessi()u. 

nne creancc de 1,000 liv. contre VOllS, je vous ai . paycl" 
10. 
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les mine livres' que je vous de~ois 'de mon chef; jc! 
pense (Ju'en ce cas je dois etre mis en ordre par privi ... 

lege pour la creance de 1,000 liv., quant a laquelle 

j'ai succede a Pierre, et qu~on doit juger en c~ cas 

qu'il ne s'en est fait aucune compensation. La raison 

est que la compensation etant une fiction de la loi, 

qui feint que les parties se sont rcspectivement payees 

aussitct qu'elles sont devenues creancieres et Jebitri-' 
ces to nt a-la-fois rune de l'autre, cette fiction, qui est 

etablie en faveur des parties entre lesquelles la com

pensation se fait, ne doit avoir lieu qu'autant qu'el1e 

ne leur seroit pas prejudiciable, et qu'elle 'ne' les in

duiroit pas en erreur; un bicnfa'it de Ia loi 'ne devinit 

jamais etre prej udiciable 11 ceux 11 qui la loi l'accorde: 

Beneficium legis non debet esse capt.i~sum. On ne doit 
donc pas supposer en ce ca~ qu'il y. a- eu une compen
sation; car eUe me seroit prejudiciahle: dIe m'auroit 
induit en erreur, eUe m'auroit, sans nla fante, fait 

perdre une somme de 1,000 liv. pour 1aquelle j'avois 
une hypotllt~q':'e ' privilegiee. II faut decider autrement 

dans Ie cas l ~uq~el je ne vous aurois paye les mille 

livres que je vous devois de mOD chef, que depuis l'in

ventaire de la succession , de Pierre, qui m~a donne 
c-onnoissance de Ia creance que ceUe succession avoit' 

contre vous. Rien n'empeche de supposer en ce cas 

que la compensation a eteint nos creances respectives: 

c-e n'est pas en ce cas la loi de la compensation qui 

m'a c~use du 'prejudice, ni qui m'a induit en erreur. 

Si je perds les nlille' livres que je vous ai sottement 

payees, je ,.ne dois pas m'en-, prendre a la Ioi de, la 
compensation, mais a moi-meme, qui ai bien voulu 
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vous payer une dette que je savois etre acquittee par 
la compensation: it n'a pas du etre en notre pouvoir 
de ressuscirer par ce paiement n1a cn~ance, en fraude 
du droit acquis aux creanciers qui me suivoient. 

640. Que doit-on decider dans l'espece snivante? 
J'etois votre debiteur de la somme de 1,000 liv. : j e 

suis devenu 'depuis votre creancier d'autant; puta, en 
devenant l'unique heritier de Pierre, a qui VOllS de
viez pareille somme. Sur la demande que vons avez 

donnce contre moi pour Ie paiement de cctte somme 

de 1,000 1ivres que je vous devois, ayant neglige d'op

.poser la compensation de celIe que VOllS me deviez, 

j'ai ete condamne 11 vous payer cette sonl me, et j e 
vous rai payee en execution de la sentence: ai-je en 

ce cas quelque recours? .Ie ne puis pas avoir, conlme 
dans l'espece precedente, condictio indebili. I~a loi 2, 

Cod. de compens., decide que .quoique feusse pu en
core opposer la compensation de ,. rna creance contre 
vos poursuites en execution de la condamnation, il 
n'y aura pas lieu it Paction condiclio indebiti)" parce
que ce qui est pay~ en execution d'une cOndanlJlation 

ne peut etre regarde COlnme paye sans cause. Or cette 
action condiclio indebiti n'a ljeu que lorsque Ie paie

ment a etc fait sans aucune cause, et par consequent 
sans condamnation: Pecunia: indeb'itre per errorem, 
NON EX CAUSA JUDICATI sol-utre, esse repetitionem jure 
condictionis non antbigilllr; f . .l, Cod. de condo indeb. 
Scrai-je done eH ce cas prive de tout recours? Ii faut 
dire flue dans cette espece, qnoiquc, selon ]a su htilit6 
du droit, la conlpensation ait eteint nos crcanccs ,'C's

pectives dans Ie meme instant que j'ai succctlc ~l ccUe 
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que Pierre ,;;lvoit c.ontre VOllS, ' neanmoins cette com

pensation cloit, dans cette espece, etre regardee comnle 

non avenue: cette creance a laquelle fai succede, et 
l'action qui en nai:t, doit m'etre ~estituee, et je dois 

etre admis a rintenter. J-oAa raison est que cette COln

pensation a yant ete privee de son effet vis-a.-vis de 

VOQS, et par rapport a la cn5ance que vous aviez contre 

moi 1 par la sentence qui lu'a condamne au paiement 
de cette cl'(~ance, l'equite ne permet pas qu'elle puisse 

subsister vis-a.-vis de nloi,' et par rapport a la creance 

que j'avois de mon cote contre vous. C'est ce que de
cide fort bien Tindarus, en son traite de compensatio

nibus; et c"est en ce sens qu'il explique la loi 7" §. I, 
ff. de con~pens., (lui d it: Si rationem compensationis 

judex non habueril' , salva manet petitio. C'est-a-dire 
lorsque le juge a condamne rune des parties envers 

rautre, nonobstant la compensation qui avoit cteint 
leurs ·crean:ees respectives, soit qu'elle n'ait pas elt·_~ 
opposee, soit qu'ayant ete opposee, Ie juge ait omis 
d'y statner, la creance que 'la partie condamnee avoir. 

COlure l'autre lui est conservee, salva manet petitio. Lex 

erzim, dit 'I'indarus, hoc casu resliluit actionem pere1np

taln, ex maxima necessitate> sicut.tacit in multzs casibus, 

cequitale suggerente. Voyez I. I , in fin. ff. ad VelLeian. 
l\fa creance m'est-elie restituee avec les hypotheques 

qui y ctoient attachees, ou sans ces hypotheques, je 

pense qu'il faut en ce cas user de distinction. S'il n'ya 

pas lieu de soupyonner que ce soit par collusion avec 

vons, et pour vous faire toucher de rarg"ent au prejudice 

de vos creanciers, que je nc YOUs ai pJS opposl Ia conl

pensation de la crcance a J::lquelle favois succede a 
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Pierre ·contre vous; putd, parceque' je n'en avois pas 

,encore connoissance lors de Ia condamnation ; a peine 

savoit-on dans Ie public Ia mort de Pierre; ou du 

moins on n'avoit pas encore fait rinventaire des titres 

,de sa succession, qui seul pouvoit me donner la con

noissance de cette creance : en cc cas j e pense que nla 

creance me doit etre restituee avec ses hypotheques. 

Mais si' , ayant deja connoissancc de la cn5ance que 
favois contre VOllS" et pour laquelle fai succede a 
Pierre, je me suis laisse condalllner envers vous, sans 

vous opposer Ia compensation; Oll si je ne l'ai opposee 

que' perfunctorie, sans l'etablir, de lnaniere que Ie 
juge Il'Y a pas statue; en ce cas Ina cH~ance contre 

vous me sera, a la verite, restituee; mais j e ne sera i 
pas admis a exercer les hypothequcs qui etoient atta

chees a cette crc:~ance, au prejudice des creanciers qui 

me suivoient en ordre d'hypotheque, et auxquels Ie 
droit de priorite d'hypotheque a ete acquis aussitot 

que j'ai sllccede a la CH~ance de Pierre, par la com
pensation et l'ex(inc(ion qui s'est fal(e alors de nos 

creances respecti ves : requite ne pernlet pas que, par 

une collusion entre nous) je prive ces creanciers de cc 

droit qui leur a etc acqu is. 

CHAPITRE V. 

De l'extinction de la dette par la confusion. 

64 [. ON appelle confusion, Ie concours de deux 

qualites dans un meme sujet, qui se Jetruisent. 
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Pierre ·contre vous; putd, parceque' je n'en avois pas 

,encore connoissance lors de Ia condamnation ; a peine 

savoit-on dans Ie public Ia mort de Pierre; ou du 

moins on n'avoit pas encore fait rinventaire des titres 

,de sa succession, qui seul pouvoit me donner la con

noissance de cette creance : en cc cas j e pense que nla 

creance me doit etre restituee avec ses hypotheques. 

Mais si' , ayant deja connoissancc de la cn5ance que 
favois contre VOllS" et pour laquelle fai succede a 
Pierre, je me suis laisse condalllner envers vous, sans 

vous opposer Ia compensation; Oll si je ne l'ai opposee 

que' perfunctorie, sans l'etablir, de lnaniere que Ie 
juge Il'Y a pas statue; en ce cas Ina cH~ance contre 

vous me sera, a la verite, restituee; mais j e ne sera i 
pas admis a exercer les hypothequcs qui etoient atta

chees a cette crc:~ance, au prejudice des creanciers qui 

me suivoient en ordre d'hypotheque, et auxquels Ie 
droit de priorite d'hypotheque a ete acquis aussitot 

que j'ai sllccede a la CH~ance de Pierre, par la com
pensation et l'ex(inc(ion qui s'est fal(e alors de nos 

creances respecti ves : requite ne pernlet pas que, par 

une collusion entre nous) je prive ces creanciers de cc 

droit qui leur a etc acqu is. 

CHAPITRE V. 

De l'extinction de la dette par la confusion. 

64 [. ON appelle confusion, Ie concours de deux 

qualites dans un meme sujet, qui se Jetruisent. 
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Celle dont il est iei question est Ie concours des 
qualites de creancier et de d-ehiteur d'une meme dette 

daris une meme personne. Nons verrons, 1° en quel 
cas se fait cette confusion; 2° quel en est l'effet. 

l..jes jurisconsultes romains admettoient une al1tre 
espece de confusion, dans Ie cas aU(luel une caution 

$uccedoit au dehitcur principal, alit vice versa; nous 

n\~n dirons rien ici, en ayant deja traite supra, part. 2, 

chap. 6, sect. I, coroll. 6. 

§., I. En quel cas se fait cette confusion. 

642. Cette confusion se fait lorsC[ue Ie creancier de
vient heritier de son debiteur; aut vice versa,. lor~que 
Ie dehiteur devient herit.ier de son creaneier'i: cat l'h6-

ritier succedant a tous les droits, t~nt' acti£s q~e p~ssifs., 
"du defullt, lorsque Ie creancier devient heritier de son 

debiteur, il devient, en cette qualite d'heritier, debiteul' 

de la dette dont il est de son chef Ie creancier; et vice 
. versa, lorsque Ie debiteur devient rheritier de son 

creancier, il devient, en sa quaJ~te d'heritier, creancier 
de ]a rneme dette dont il est de son chef Ie debiteur. 

En run et Pautre cas, les qualites de creancier et de 

debiteur de la meme dette se trouvent done concourll' 

en une meme personne. 
La 111en1e chose arrive 10rsque Ie creancier succede 

au dehireur a qnelque autre titre qui Ie rend sujet a 
ses dettes; con1me s'il devient son donataire universe1 , 

ou IOI~sque Ie debiteur succede, a quelque titre que ce 
soit, a la creance du creancier. Dans tous ces cas, Ies 
qualites de 'creancicr et de debiteur de la n1eme dctte 

sc trouvent concourir en une nleme personne. 
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La meme chose arrive encore, lorsqu'une menle 

personne devient her\.tiere du creancie ... et du debiteur, 

ou succede a run et a rautfe a quelque autre titre 
universe]. 

L'acceptation d'une succession sous benefice d'in

ventaire i n'opere aucune confusion: car c'est un d.es 

effets du benefice d'inventaire, que Pheritier henefi
ciaire et la 'succession soit regardes conl,me deux per

sonnes differentes, et que leurs droits respectifs ne se 

confondent pas. 

§. II. De l'effet de la confusion. 

643. II est evident que par Ie concours de ces de~x 
qualites contt'aires de creancier et de debiteur en une 

meme personne, eIles se detruisent mutuellement; 
car on ne peut etre Ie creancier et Ie debiteur tout a
la-fois; -on ne peut etre creancier.' de soi-meme, Oll 

debiteur envers soi-meme. De la resulte inJirectement 

l'extinctlon de la dette, lorsqu'il n'y a pas d'autre de
biteur. Car, comme il ne peut y avoir de dette sans 
debiteur, la confusion eteignant dans la personne qui 
etoit seule debitrice Ia qualite de debiteur, et ne res

tant plus par consequent de debiteur, il ne pent plus 

y avoir de dette: Non potest esse obligatio sine persona 
obligatd. 

644. L 'extinction de robligation principale qui se 

fait par lac onfu~ion, lorsque Ie creancier devient he
riticr d II debiteur principal, aut vice versa, entralne 

aussi l'extinction de I'obligation des cautions, l. 38, 

§. I , ff. de .fidei; t. 11, ~. 8; I. 7 r , ff. de solal. La 
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raison est que les obligations des canti{)ns ne sont 

qll'accessoircs de l'obligation du debiteur principal: 

Fid~jussor accedit obLigationi rei principalis. D'ou il 
suit qu'ellcs ne peuvent subsister, lorsque robligatio.n 
,principale ne subsiste plus, suivant cette regIe de droit: 

Quum pn:-ncipalis .callsa non subsistit, ne ea quidem qua 
sequuntur locum habent; I. 129, §. I, ff. de reg.Jur .. , 

et cette autre: QU(£ accessionunl locum obtinent, extin· 

gUtlnltll~ quu1n principaLes res perempl"ce fuerint; l. .2 ~ 

ff. de pe~lll. leg. 

Ajoutez qu'une caution suppose un debiteur prin
cipal, pour qui la caution soit ohliGee : d'ou il suit qU€ 

lorsqu'il n'y a plus, au moyen de la confusion, de de

hiteur principal pour qui la caution soit obligee, il 
ne peut plus y avoir de caution. C~·e.st la raison qu'ap' 

porte la loi 38, §. 1, ff. de fid.; quia nec reus est pro 
quo debeal. 

Ajoutez eti.core ·qu'il repugne que je sois oblige 
comme caution pour quelqu'un envers lui-meme: ,il 
~st done necessaire que l'obligation de la caution- s'~ 

.teigne,. lorsque 'Ia pers.onne pour qui eUe est obl~{fee 
devient, par l'acceptation de la succession du cr.eancier, 
Ul)e meme personne avec celJe envers qui la .cautlon 
s'est ob1igee: Fidf!jussores ideo liberari, quia pro eoaem 
apud eumdem debere non posstlnt. C' est la raison de la 
]oi 34, §. 8, de solul. 

645. Conlnl 'vice versa, l'extinction qui se fait de 
robligatio.n de la caution par la confusion, lorsqueJ~ 
creancier devient l'heritier de la cautio.n, o.n que.1a 
caution devient fheritiere du creanci~r, n'entrain.e 
point rextinction dp. {'obligation pri!lcipale :'Si creditor 
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fidejussori heres fuerit, vel fidejussor creditori; puta 
convenire confusione obligationis non liberari reum; 
I. 7 I , ff. de fid~jussor. La raison de cette difference est 
que rohligation accessoire ne peut, a la#verite, subsis
ter sans l'obligation principale; mais l'obligation prin
cipale n'a pas besoin de l'obligation accessoire pour 
subsister. 

La confusion differe en cela du paiement. La raison 
de ceUe difference est que Ie paiement fait que la 
chos~ n'est plus due: car la chose due cesse de retrc 
IorsqueUe a ete payee parquelque personne que ce soit. 
Or il ne peut plus rester de debiteur, ni principal, ni 
accessoire, lorsqu'il n'y a plus de chose due: par con
sequent Ie paielnent fait par la caution, ayant fait que 

la chose due par la caution, qui est la meme que ceUe 
due par le creancier, n'est plus due, et ne restant plus 
de,chose due" il est necessaire que l'o-bligation du 'de
biteur principal soit eteinte ', aussi bien que celIe de la 
caution qui a paye. 

Dites la meme chose de la remise f(~elle, de la con1-
pensation, de la novation, et des autres especes de li
heration qui equipollent au paiement. 

Au' contrairc, la confusion fait seulement que la 
personne dil debiteur en qui se trouve concourir la 
qualite de creancier, cesse d'etre obligee, parcequ'elh~ 
ne Ie peut etre cnvers el1e-mell1e: Personam exim£t 
ab obligatione: mais rien n'empcche que l'ohligation 
du debiteur principal ne subsiste, quoique Ia caution 
ait cesse d'etre ohligee. 

Par Ia mcme raison, lorsque Ie cre~l'ncier de dpux 
d~hiteurs soljcJail'cs devicnt IH:riticr de 1'l1n (reUS.; aliI 
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vice versa, lorsque Pun d'eux devient heritler du crean· 

cier, l'autrc codebiteur demeure oblige. -
Est-ce pour Ie total, la loi 7 I , fE. de fidej. decide 

que si ces debiteurs solidaires etoient associes, ce de

'hiteur, qui n'etoit en ce cas debiteur du total qu'a la 

charg-e J'un recours contre celui en la personne de qui 
la confusion s'est faite, ne demeuroit ohlig'e que so us 

la deduction de la part pour laquelle il avoit eu ce 

recours COlltre lui, n'etant pas j uste que la confusion 

Ie prive de ce, recours. 

Dans notre droit fran<;ois , chacun des debiteurs 80-

lidaires, quoiqu'ils ne soient pas associes, a yant, en 

payant, recours contre les autres pour leur part, comme 

nous ravons vu supra, n. 28 I , il faut decider iildis

tinctcment que lorsqu'il se fait confusion de la dette 

en la personne de run des debiteurs soliJaires , Pautre 

ne demeure oblige que sous la deduction de, la part 

pour laquelle il auroit eu recours contre celui en la 

personne de qui la confusion s'est faite. NOlls avons 

deja vu supra, n. 275, que lorsf[ue Ie cf(~ancier avoit 

decharge l\in des debiteurs solidaires, l'autre ne de

meuroit oblige que sous la deduction de la part ,pour 

laquelle il eut en recours contre son co~biteurqura eti 
decharge: par la rr!eme raison Ie codehiteur de celui 

qui a ete decharge par la confusion, ne doit denleurer. 

debiteur que SOllS Ia deduction de la part pour la-

queUe il elH eu recours contre lui. 

646. Si celui qui ctoit creancier de Pierre d'une 

certainc sonlmc m'a cede sa cre~nce, ~t qu"avant que 
Pierre ait atcepte Ie transport, ou que je Ie lui ate -fa!t 
siGnifier i il Jcvienne heritier de Pierre, or elt Ie de-
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hiteur; il se fera, a la verite, confusion et extinction 

de la dette de Pierre, qu'il m'a cedee ; mais COJnn1e il 
etoit, par la cession qu'il m'a faite, deLiteur envers n10i 

de ce droit de creance qu'il m'avoit cede, et que 'c'est 

par l'acceptation qu'i~ a faite de la succession du debi

teur, et par consequent par son fait, que cette creance 

qu'll m'avoit cedee a ete eteinte, il est tenu de m 'en 

fournir la valeur ~ car tout debiteur est tcnu' de payer 
Ie prix ou la valeur de la chose qu'il devoit, lorsque 

c'est par son fait qu'el1e a cesse d'exister, comnle nous 

Ie verrons infnt, n. 66 I. 
Si Ie transport avoit deja eU! accepte ou sjGnifie 

lorsque man cedant est devenu heritier du debiteur, 

il ne seroit pas fait de confusion, parcequ'il n'etoit 

plus effectivement Ie creancier, et que j e retois devenu 

a sa place. 
647' Lorsque'le creancier .devient heritier, non du 

d'ebiteur, mais de celui qui etoit ohlige d'acquitter Ie 

debiteur, il ne se fait pas a Ia verite confusion de la 

dette, mais elle s'eteint au moins indirectemfut, et 
quant it reffet. II ne peut plus l'exiger du debiteur, 

ayant succede a l'obligation de ren garantir et de l'in

demniser. 
648. Pour qu'il se fasse confusion totale de la dette, 

il faut que la meine personne reunisse non seule111ent 

la q ualite de creancier, mais celle de creancier du to

tal.' eIle doit de meme reunir non seulcD1ent la qua- . 

lite de dehiteu"r, mais celle de debiteur clu total. 

Si celui qui n'est que creancier pour partie dcvenoit 

heritier unique du debiteur; il est evident qu'il ne se 

feroit confusion ct extinction que de la partie de la 
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dette dont il est creancier : et vice versa, si Ie cnianciet 

J u total devenoit heritier de celui qui n'etoit que de
hiteur pour partie, il ne se feroit confusion que de 

cet~e partie de la dette. 

II n'est pas moills evident que Iorsque Ie creancier 

du total devient run des heritiers du debiteur du total, 

il se fait confusion et extinction de Ia dette, seulement 

quant a la partie pour laquelle il est heritier, et pour 

laquelle il est tenu de toutes les autres dettes de la suc

cession: mais Ia creance subsiste contre ses coheritiers 

pour la part dont chacun d'eux est tenu des dettes; 

l. So, fE. de jidejuss.; L. I, Cod. de her-ed. act. 

CHAPI'rRE VI. 

De l'extinction de robLigation par ['extinction, de La chose due; 
ou Lorsqu'elle cesse d'etre susceptible dJobLigation, ou qu.'elle 
est perdue, de man,iere qu'on ignore Oll elle est. 

ARTOICLE PREMIER. 

Exposition generale des principes sur cette maniere dont 
s'eteignent les dettes. 

649. IL ne peut y avoir de det[e, sans qu'il y rait 

que1que chose de du, qui soit la rnatiere et l'obJet del 
[,obligation; d'ou il suit que lorsq ue Ia chose q~~ ,eto· 
due vient a perir, ne restant plus rien qui soit l'ohje 

et la matiere de l'ohligation, il ne peut plus yave) 
d'obligatioon. L'extinction de la chose r dlle ' emp~e 

done n~cessairement l'extinction de l"obligatlon; /. 33 ~ 
57 , ff. 'de verb. obLig. ~ 
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dette dont il est creancier : et vice versa, si Ie cnianciet 
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650. Par la menle raison, si la chose qui etoit due 

est devcnue par la suite non susceptible d'etre la ma

tiere et l'objet d'une obligation, il ne peut plus rester 

d'obligation. Cela arrive lorsque la chose qui etoit due 

devient hors du commerce. C'est pourquoi lJlpien dit : 
Is qui alienunt servum promisit, perducto eo ad liber
tatem, non tenetur; L. 5 I , ff. de verb. oblig. 

Suivant ce principe, si vous VOllS etes ohJifP:: ~t nle 

livrer un certain minot de terre, et que depuis , par 

autorite publique, on rait pris pour faire un grand 

chenlin, la crt~ance que favois de cc nlinot de .terre 

est eleinte, parceque ce minot de terre ctant tlevcnu 

hoI's du commerce, n'est plus susceptible d'etre robjet 
et la nlatiere d'une cn~ance et ,rune obli~}'ation : ne 

restant done plus rien qui puisse etrc l'objct de la 
creance que favois ~ elle ne peut suhsistcr. 

651. Non seulement lorsque la chose qui fai·soit 
l'objet d'e robligation devient non susceptible absolu
ment ~'obligation, l'obligation s~eteint; elle s'eteint 

aussi lorsque cette chose qui m'etoit due ·cesse de pou

voir m'etre due, quoiqu'elle puisse etre susceptible 

d'ohligation envers un autre. 
II y en a un premier exemple en la Joi 136, §. I , 

ff. de verb. oblig. VOllS VOllS etes oblige de lne faire 

avoir pour m~n heritage un droit de passage sur Pheri
taG'e voisin: avant que cette servitude ait ete inlposee, 

j'ai aliene mon heritage, sans ceder a l'acquereur Ina 

creance pour ce droit de passage: cette cn~ance s'eteint, 

parceque Ie droit de passage qui en faisoit l'ohjet ne 

pent plus nl'e-tre du, ce droit ne pouvant Ptre du qu'au 

propriitaire de l'hcritage. 
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652. Un second exemple est lorsque celui qui est 

creancier d'un corps certain, en vertu d'un titre lucra
tif, en devient proprietaire par Ull autre titre pareille
nlent lucratif; ]a creance de cette chose s'eteint en ce 

cas: Ornnes debit-ores qui speciem ex causa lucrativa 
debent, liberanlur, quum ea species ex causa Lucrativa 
ad creditores pervenisset; t. 17, ff. de oblig. et act. 

La raison est tiree de notre principe: Lorsque je sUls 

dcvcnu proprietaire de la chose qui 111'etoit due, eUe 

l1e peut pI us m'etre due; car on ne peut nle devoir ce 

qui est J~ja a moi; il repllgne que quelqu~ull soit obli
ge 11 me donner ce qui est deja a moi : Naln quod meum 

est, arnplius lneUln fieri non polest. Ne restant done 

plus ricH qu~ puisse etre Ie sujet de l'obligation, elle 

ne peut subsister. 
De la cette regIe des docteurs : Dute causce-lucrativce, 

in eandem rem et personam,. concurrere non possunt. 
653. Pour que ladette s'eteigne, lorsquele creancier 

est'devenu proprietajre de la chose q.ui lui etoit due., 
i:l , ~a~t qu'il ait acquis: une pleiue et parfaite propl'iete 
de cette chose: sans eel a la dette subsiste, et Ie debi
teut de cette chose est oblige de parfaire au creancier 

ce qui manque a Ia perfection du droit de propriete 

qu'iI a de cette chose. 
Par exemple) si quelqu'un m'a legue 'un heritage, 

qu'il savoit n 'etre pas a lui, et que, depuis sa mor~.~i 
avant Pexecution du leg's, Ie proprietaire m'en ait fru~ ' 
do~ation sous ]a reserve d'usufruit, la creance d~ eet 

heritage que fai contre l'heritier du testateur n~est pa~ 

(heinte, quoique je sois devenu proprietaire d-tt la ch9se 
qui m'etoit due; parcequ'il :rnanque queJque cho~e a 
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la perfection de rna propriete, savoir, l'usufruit Jonr 
mOll herira-ge est charge. L'heritier du testateur Je

nleure done Jebireul' de cet heritage, en ce sens qu'il 

est obli8oe de racheter pour nloi eet usufruit qui Ine 

luanque, ou Je 111'en payer Ie prix. 

Si on nl'en a'donne l~ pleine propriett!, mais que 

la donation soit sujette a revocation, pula, pour cause 

de ~urvenanee d'enfants, parceque Ie donateur n'en 
avoit point lorsqu'il me l'a faite, il manque encore en 

ce cas quel(lue chose a la perfection de rna propriete, 

sllivant ceHe regIe: lYon videlur perjecle cujusqlle id 
esse, quod ei ex causa at1erri polest; l. (39, §. I, 

ff. de regul jLl1~ . C'est pourquoi Ie debiteur denl€Ure 

ohlis-e ~l nle faire conserver l'heritage, dans Ie cas au

quella do'nation qui m'en a ete Faile viendroit par la 
suite a etre revoq nee par la survenallce d'elifants. 

654.11 faut aussi que ce soit it titre lUCl'atif que je 

sois devenu proprietaire de la chose dont j'etois crean
cier, pour que rna creance s'eteigne. Si ce n'est qu'a 
titre onercux que je l'ai acquise, pula, si on me fa 

yenJ ue, celui qui etoit mOll debiteur de cette chose 

n'est pas Iibere; car je ne suis pas een~e avoil' parfai

tCluent acC[ uis cette ehose, lorsqu'il m'en coute pour' 

I 'acquisition: HactenLlS mihi abesse res videtur, qllale

nilS Stlln prcestaturllS j t. 34, §. 8, ff. de leg. I. La 
crcance que j'avoi~ de ceue chose ne laisse done pas 

de subsister, a Peffet de Ine faire ren1bourscr de ce 

(Ju'j{ In'en a eoute. 

655. Entin pour que rna creance s'eteigne, lorsque 
j e suis deven u proprietaire, quoiqu'a titre lucl'atif, de 
la chose qui m'etoit due, il faut que cette creance pro-

Traitc' do OU/l£. T. I r. 1 1 
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cede pareillement d'Ull titre lucratif: car si ferois 
creancier a titre oIH~r~ux~ pula, a titre d'achat, rna 

cr~ance ne s'eteint point. Quum creditor, ex causa one
ros.a) vel emptor, ex Lucrativo causa reIn h.abere cce
peril, nihilominils integras actiones retinent; L. 19, ff. 
obLig. et act. adele L. 13, §. IS, ff. de act. empt. 

Par exemple, si fai achete de VOllS un heritage qui 

ne VOllS appartenoit pas, et que depuis fen sois devenu 

proprietaire par la donation ou par Ie legs que m 'en 

a fait Je veritable proprietaire, rna creance resultante 

de la vente que vaus ul'en avez faite n'est pas eteinte. 
La raison est que tout debiteur a titre onereux, tel 

qu'est un vendeur, est oblige fl la garantie de la chose, 

qu'il doit, et que cette garantie consiste dans l'obliga

tion que contracte Ie vendeur, de faire avoi~ a l'ache

teur la cho'se, en vertu de Ia vente qui lui en a ete 
faite, pr(£stare emptori rem habere licere ex causa 
vendilionis ipsi faclce. II sufnt done que ce ne soit 
pas en vertu, de la vente que vons m'avez faite que je 

tiennc la chose, quoique fen sois proprietaire d"ailleul's, 
pour q u\l y ait lieu a la garantie. 

656. Dne chose qui est perdue, de lnalliere qu'on 
ignore ou eUe est, est peu differente de celle qui a cesse 

d'exister. C'est ponrquoi, lorsque cette perte est arrivee 
sans la faute du debiteur; comme lorsque par une 

violence a laquelle it ne pouvoit pas resister, la chose 

qu'iJ dcvoit lui a ete ravie par des voleurs qui l'ont 

elnpot'tee on ne sait pas ou, ie debiteur est qU,itte de ' 
SOJi obligation, de meme que si la chose avoi~ cesse 
d'exister; avec cette difference neanmoins qu'u~e 

chose qui a cesse d'exister ne pouvant plus ~evivre" Ie 
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Jehitcur est quitte de son obligation ahso)uHlcnt, 

lorsque la chose a cesse J'exister ~"'au lieu qn'une chose 

perdue pouvant se retl'ouver, Ie debiteur n'est quitte 

en ce cas de son ohligation que pendant qu~clle sera 

perdue, et au cas qu'eHe ne se retrouve pas: 

II rcstc une question sur cette matiere. LorsCJue Ie 

debiteur cl'Ull corps certain, qui ne s'est pas charge des 

cas fortuits -' et qui est seulenlent tenu des accidents 

qui seroient arrives par sa faute, allegue (Iue la chose 

par lui due est perie ou a etf~ perJue sans sa faute, ou 

par un cas fortuit, cst-ce au creancier a prouver que 

Li pene est arrivee par la faute <Iu dehiteur? ou au 

contraire, est-ce au debiteur a prouver Ie cas fortuit 

par lcqucl il pretend qu'elle est arrivee? Je pense qU'OJl 

do it decider que test au debiteur a prouver Ie cas 

fOl'tuit. Si un delnanJeur est oLlie:e Je fournil' la preuve 

de ce qui sert -de fondement a sa JemanJc, Ie defen

deur est oblige pareillement de fournir Ja preuve Je 

ce qui sert de fonderp.ent a ses defenses: Ie creancier 

qui demande a son debiteur Ie paiement de la chose 

que son dehiteur s'est oblige de lui donner, doit j uSli
her de sa creance qui sert de fondement a sa denlande; 

et 11 en justifie par Ie rapport du titre de la creance ': 

Ie dehiteur qui oppose pour defenses conlre cctte de

nlande, qu'il est quitte de la dette de ceUe chose, par 
le cas fortuit qui e.D a cause la perte, doit justifier des 

cas fortuits qui servent de [ondenlent a ses defenses. 

Ce1a est conforme a ce qu'enseigne Ulpien en ]a loi 

19 , ff. de prob. In exceptionibus dicellduJn est l'eurn 
por{ i!;us acloris fungi oportere, ipsuJnque exceptionem, 
tH)ut inle}Jliollcm imp/el 'e , id est pro bare debcJ'e. 

1 f . 
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ARTICLE II. 

QueUes cspeccs d~obliGations sont sujettes a s'eteindre par 
l'extinctlon de la chose due, ou lorsqu'elle cesse de pou
voir etre due. 

657. n est evident que les obligations d'un corps 

certain et determine s'eteignent par rextiuction de ce 

corps certain et detennine. 

A l'es'ard des oblit}ations alternatives, eUes ne s'e
teignent pas par l'extinction de rune des deux choses 

qui sont dues sous une alternative; mais cette obliga

tion, cl'alternative qu'elle etoit, devient deternlince a 
l'autre qui reste. La raisoll est que dans l'obligatioll 

alternative de deux choses, les deux choses sont dues; 

supril, n. 246 : iJ suffit qu~il en reste une, pour qu
1

il 

y ait une chose due, et par consequent un sujet suffi~ 

sant d'obligation. 

Par exenlple, 51, ayant deux chevaux~ VOllS vous etes 

oblige de me Jonner run des deux; la mort de run 
des deux n\~teindra pas l'obligation, et vous me Jevrez 

celui qui reste; non jam alternale, sed determinate. 
II en est de menlC si l'une des choses qui nl'est due 

SOllS nne alternative cesse de pouvoir nl'etre due; 

PUli'l, si fen deviens proprietaire a titre lucratif : ro
blig-ation subsistera pour l'autre chose qui reste : Si 
Slic/ttl1H aut Pamphiluln rnihi deheas, et alier :ex eis 
nleus sit factus ex alia causa J reliquus debetl.lr lnihi a 
Ie)' L. [G, ff. de verb. oblig. 

Le' principe que nous avons etabli, que robligation 

alternative ne s'eteint point par l'extinction de l'une 

des choses q~i etoit due sous . une alternative, ni 
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lorsqu'elle cesse de pouvoir m'etre due, n'a lieu que 

~)fsque cela arrive pendant que l'oblisation est encore 
alternative: mats si ceUe obligation avoit ete determi
nee a l'une des choses, pula, par l'offre que Ie debiteur 
aurolt faite, et la demeure en laquelle il auroit cons
titlIe Ie creancier de la recevoir; en ce cas it n'est pas 
douteux que l'obligation seroit eteinte par l'extinction 
qui arri,r,eroit de ceUe chose; l. 105, ff. de verb. oblig. 

658. l/extinction Jes obligations par l'extinction de 
la chose due ne pent tomber sur les obligations d'une 

S0111nlC d'arge:pt ou de que1que quantite, COUlme de 
taut de 111uids de hIe, tIe tant de livres de beurre, etc.; 

ni sur celie J'un corps indeternline, C01l1me d'une va
che, d'un cheval, sans deternliner queUe vache , quel 
cheval: il ne peut y avoir en ce cas d'extinction de la 

,chose due, ne pouvant pas Y,avoir d'extinctioll ,de ce 

(lui n~est pas Jetermin~; genus non perit. C'est pour
.quoi la l,oi I I, Cod. si c~rltun , pet. decide que Ie de-
])ilCUr d'une somme, dlargent n~est pas lihere par l'in

cendie Je ses effets: Incendium cere ali-eno non exuit 
debilorenl: car l'argent et sp,s antres effets qui ant peri 
par l'incendie ne sont pas la chose qu'il cloit; c'est 
une sonln1e d'argent, laquelle etant indetenninec, n{" 

peut peril'. Mais si l'ohligatjon jnJetenninee s'etoit 

determinee a robligation d'un corps certain, par l'ot'
fre que le debiteur en auroit Faite, et la demeure en la
quelle il auroit constitue- Ie creancier, it n'est pas don
teux que ceUe obligation devienJroit des-lars sujet.tc 
a s'eteindre, par fextinction duo c<!rps qui a ele offen, 

65 9- Lorsque l'obligation n'est pas absolulnent in
deterrninee, et qu'elle est d'une chose indetenninet> i{ 
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la verite} Inals qui fait ' partie d'un nomhre indetcr
mine de certaines choses, cUe pent s'eteindre par Pe. 
tinction de toutes ces choses. 

Par exemple, S1 quelqu'un me doit un tonneau dtt 
vin qu'il a dans une teile maison, et qu'il en ait cent 

(lans cette luaison; tant qu'il en restera, son obligation 

subsistera: mais s'i I n 'en reste aucun, pula, si une 

inondatioll a tout emporte, Pobligation sera eteinte. 

Cette decision a lieu lorsque les termes de l'obliga

ltOn sont lilnitalifs, et restreignent l'obligation a ce 
nOlnbrc de choses. II cn seroit autrcment si I~$ ternles 

ctoient seulemrl1t demonstratifs. Par exelnp]r, si quel
qu'un s'ctoit ohlige a me fournir un tonneau de vin, 

a prendre dans celiX de sa cave; quand meme tous les 

tonneaux qui etoient dans la cave du debiteur au

Toient peri par cas fortuit, l'obligation ne seroit pas 

eteinte, parcequ'el1e n'est 'pas restreinte aux seuls tOI1-

neaux q\li etoient dans la cave d u dehiteur. Ces ter

mes, it_prendre, ne sont point limitatifs, ils ne sout 

que _ demonstratifs; ils designent seulement unde sol
velur.' ils ne tombent point sur la disposition, ils ne 

Ia restreignent point; ils ne concernent que, son exe

cution. Voyez, inPandecl. Justinian. Ie titre de condo 
et don., n. 235. 

ART1CLE ]]J. 

Quelles cxti I1rtions de la chose due (:teiunent ]a dette; quand 

etcon tre qui elle est pcrpetu(5c, nonohstant cctte extinction. 

660. I./extlnction de la chose aue eteillt la dette, 

lorsque la chose est totalement perie; s'il en reste 

qucl(jue chose, la dette subslste au moins pour ce qui 
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en l'cstc. Par cxenlple, si j'etois creancier d'un trou
peau qui nl'a ete vendu ou legue, et qu'il n'en restat 
qU\lne hete, les autres etant peries par une mortalite; 
011 si j'etois cn~ancicr d'une maison qui a ete depuis 

jncendiec, la dette du troupeau subsisteroit quant a 
Ja hete qui en resteroit, et pa-reillement la dette de la 
Inaison subsisteroit quant a la place et aux materiaux 

qui en rcsteroient. 

661. Pour que Pextinction de fa c"hose due eteigne 
la dette, il faut aussi qu'elle arrive sans Ie fait ni ]a 
faute du t.1ebileur, et ava!1t qu'il ' ait ete cOllstitue en 
denlcure. 

Si la pertc de la chose due est arrivee par Ie fait du 
debiteur, il est evident < que robligation ne doit pas 

etre eteinte , ct qu'elle doit se convertir en l'ohligation 
du prix de cette chose; car Ie aebiteur ne peut pai 
par son fait se liberer de son obligation, et faire per
dre a son creancier sa creanee. 

Cette decision a lieu quand menlC Ie dehitcur au·· 
roit detruit Ja chose avant qu'il slH qu'il en etojt debi
leur; I. 91 , §. 2, ff. de verb. oblig. 

G62. Si la perte de Ja chose due est arrivee, non 

precisemcnt par Ie fait du debiteur, nlais par sa faute 1 

parcequ~il n'a pas eu ]e soin qu'il devoit en avoir, Ja 
dette n'est pas eteinte, et die se convertit pareillemeul 
en l'ohligation ~u prix de la chose. 

On estinle a eet egard differelnment la faute du de
bitcur, suival'lt la differente nature des contrats d'ou 
nalt l'ohlisation; supra, rl. 142. 

663. Enfin, la perte de ]a chose due n'eteint point 
l'obli{}ation, lorsqu'eHe est arrivee· depuis que Ie de-
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J)lteur a ete constitue en denleure de la donner; /; 81, 
§. I , . ff. de verb. oblig. 

Suivant notre droit franyois, un debiteur ('51 consti
tue en J.enlcure, ou par Ie comn1andenlent (lui lui 
est fait, lorsque Ie titre de creance est executoire; on 
par Ie sinlple exploit J'assignation qui lui est donne , 
l-orsque Ie titre n'est pas executoire. 

Pour que 1a perte de la chose duc, arrivee depuis Ia 
perte de l'oblig-ation, n'cteigne point l'obligation, it 
faut r 0 qu'cllc arri,-e pendant qne cettc denleure d ure 

encorc. ~1ais si 1a delueure llu debitcl1r avoit ere pur
Bee, soit par des offres reeItcs qu ~il auroit faites au 

creancier, par lesquellcs il aUfoit mis Ie crt~ancjer lui
menle en dClueure de recevoir, soit par quelque con
vention entre Ie cn~ancier et ' Ie debiteur, Ia perte de Ia 

chose due qui arriveroit depuis que la demeure en la
quelle avoit ete Ie dehiteur auroit ete purgee, feroit 

tonlber l'ohljgation: la demeure du debitcur ayant 
_¢te purgee et ne subsistant plus, ne peut plus avoir 
l'effet de perp~tuer l'obligation, nonobstant Pextillc
tion de la cbose Jue; I. 91 , §. 3, ff. de verb. oblig. 

664. Pour que la perte de la chose llue i survenue 
depuis Ja den1cure du dehiteul', n~eteigne point la 
Jette, il faut ,20 que la chose ne fut pas egalcment 
J)(~J,je chez Ie creancier, si cIle lui eut ete livree Jors 
Je 1a dCll1ande; l. 47, §. fin de leg. J, I. 14, §. I, ff. de
pos.)· I. 12, §. 4, ff ad exhib.; I. IS) §< fin. ff. de re 
ven(( Car la demeure du debiteul' ne perpetue la 
dette, nonobstant l'extinction de la chose due, que 
par fonne de dOlnmages et il1ten~ts: si Ie creancier n'a 
pas souffcrt de la demeure de son debitcul', it ne lui 
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en est pas duo Or il est evident qu'il ' n'en souffre pas, 

si la chose fut egalelnent perie chez lui. 
On presulnera facilement que Ia chose ne scroit pas 

ee;alemcllt pcri~ chez Ie creancier, si Ie creancier etoit 
un marcband qui \,acheteroit pour la revendre. 

Si la chose a peri par rincendie du lieu OU elle etolt 
chez Ie debiteur, il est evident qu'elle ne seroit pas 

perie, si elle eut ete livree au cn~ancier. 

On n'entre point dans Ia discllssion (le savojr si la 
chose seroil peric egalement chez Ie creancicr, a l'egard 

de 1a restitution Jes choses dues par ceux qui les ont 

vulees ou r;l\'ies : ils sont tenus indistinctelnent dll prix 
de la chost', lorsqu'elle est perie entre leurs nlains; 
L fin. ff. de condo furl.; l. 19, ff. de vi et vi ann. quod 
ita receplilln odin jllrli el via/entia: . Observez aussi 

a l'egarJ de ces pefsonnes, qu'clles sont cen~ees en 

demeure Ju jour de leur vol on ravissement, et qu'il 
n'est pas bes~in de demande pour les y mettre. 

665. l.orsque la chose due a peri par le fait ou la 

faute du dehiteur principal, ou depuis sa demeure, la 

Crt~ance du prix de cette chose subsiste non seulement 

contre lui et ses heritiers, nlais nlcme contre ses cau-, 

rions, et en general contre tous ceux qui ont accede a 
son ohliflation; l. 9 I, §. 4 et 5, fr.. de verb. oblig.; 
I. 58, §. I, ff. de fideJuss.; l. 24', §. I, ff. , de usur. 
Paul en rend cette raison, quia in totmn causam sjJo
ponderunt. Les cautions, en se rendant, pour Ie debi
teur principal,. cautions de l'obligatiol1 principale de 
donner une certaine chose, sont censees s'etre pareilIe

luent rendues cautions des obli&ations secondaires qui 

deriven( de ceUe obligation l)I'incipale, telle qu 'est celIe 
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(Ie conserver la chose avec tout Ie soin convenahle jos
q u'a la tradition" et generalelnent d'apporter to ute la 
honne foi et toute la fidelite convenables a l'accom

plisselnent de l'ohligation principal_e : cUes ue peuvent 

done pas etre liberees de leur obligation par ]a pure 
perte de la chose ~ quand cette perte arrive par la faute 

clu debiteur principal, au depuis Ia demeure; puisque 

etant" comIne nous l'avons d it, cautions du soin qu'il 

devoit donner a 1.1 conservation de la chose, et de la 

fiJe1ite qu'il devoit apporter a l'acco111plissen1ent de 
son obJir,"arion , eUes sont responsables de la faute par 
Iaquelle ce Jebiteur a laisse peril' la chose, et de Ii de

meure injuste par 'aquel1e it a contrevenu a la fidelite 
(IU'il devoit apporter a l'accomplisscment de son obli

gation. 
Ces principes paroissent contraires a la regIe de llroit 

qui Jit: Unicllique sua rnora nocet; l. 173, §w 2, ff.. 
de reg r jUl'. : car il paroft suivre de cette regIe que 
la demeu\'e du debiteur principal ne doit nuire qu'a 
lui) et non a s.es cautio'ns. Cujas et les autre~ interpretes, 

concilient cette regIe avec nos princi p~s, par celte dis~ 

tjnction = 1,a demeure du debiteur principal ne ,pent 

nuire a la verite aux cautions a l'effet J'augmenter,1eur 

ohligation, non nocet ad augendatn obligationeJn. Par 

exemple, dans les dettes «'une son1me d'argent, la de

meure du debiteur ne peut nuire aux cautions qui s1e 

"sont obligees pour une certaine somIne determinee, ~ 
l'effet de les assujettir aux iriterets qu~ sont aus pa~ eft 

dcihiteur du jour de la demeure; car la ~emeure du 

debiteur ne nnit pas aux cautions ad augendam eorum 

obligationem : elle ne peut done pas oblh~el:-ailx inte-
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rets ces cautions, qui ne sc sont obligees que pour Ia 

somme principale. C'est Ie cas de la loi 173. Mais dans 

les dettes d'un corps certain, la demeure du debitcur 
peut uuire aux cautions, dOtH Ie cautionnement est 

illimi te , a reffet de perpetuer Jeur obligation, et d'em
pecher qu'elles ne soient liberees par la perte de la 
chose survenue depuis.la denleure : Non nocet ad au
gendam obligalionem, sed nocet ad pe11Jetllandarn obli-
9ationem. 
. 666. Co.nlra vice versa, si la chose est perie par Ie· 

fait ou la ·faute de la caution, o(l" de-puis qu'elle a ett~ 
lnise ell demeure, il n'y aura que la caution qui demen· 

rera obliGee au prix de )a chose: Ie debiteur principal 

sera libel'e par Pextinction de la chose; l. 32> §. fin. 
ff. de usur.; I. 49, de verb. oblig. IJa raison de cette 
difference est que la caution est bien obligee pour Ie 

debiteur princ~pal; mais ie debiteur principal n'est 

point oblige pour la caution; et par consequent il ne 

peut etre tenu de robligation (Jue la caution a contrac

tee par son fait, sa faute ou sa demeure. 

667. Si la chose due est perie par Ie fait ou la faute 

de l'un des codebiteurs solidaires, ou depuis sa d~

meure; les autres codebiteurs en seront tenus, l. 18, 
ff. de duobus reis. Voyez ce que nous avons dit en trai

t~nt des obligations solidaires, supra, n. 27.3. 
Si la chose etoit perie par Ie fait oil par la faute de 

·run des heritiers du debiteur, ou depuis sa demeure, 

ses coheriticrs n'en seroient pas tenus; l. 48, §. I , ff. de 
leg. I ; car quoique, comme biens tenants, ils soiellt 

tenus hypothecairelnent du total de la dette, ils Be sont 

personneUe.ment debiteurs chacun que pour leur part; 
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its ne sont point entre eux debiteurs solidaires, ils ne 

sont point tenus run pour l'autre. 

668. Le princi pc (1 ue nous avons etabli , que Ie Jeb~
teur trUn corps certain est libere de son obligation 

lorsc[ue la chose due est perie sans son fait ct sans sa 

faute, et avant qu'il ait ete nlis en den1eure, reyoit 
exception dans Ie cas auquel Ie dt:fbiteur se seroit, par 
nne clause particuliere J u contrat, char~e d n risque 

des cas fortuits. Par cxcmple, si fai donne une pierre · 

a tailler a un lapidaire, et qu'elle se soit cassee sans 

aUCUl1C fante de la part de l'ouvrier, mais par Ie. vice de 
la n1atiere; quoique regulierement ceue perte, qui est 

~urvenue sans sa faute , et par une espece de cas fortuit', 

doivc le liberer de l'obligation qu'il a contractee de n1e 

fendre ccUe pierre, nearllnoins si, par une clause par
ticulierc de notre marche, il s'est charge de ce risque, 
il ne sera pas lihere, il sera lenu de me payer Ie prix 
·de ,ceue pierre: c'est l'espece de la loi i 3, §. 3, ff. loeat. 
Ces conventions par lesquelles un debiteur se charge 

, des cas fortuits, n'ont ricn de contraire a requite qui 

doit regner dans les contrats, sur-tout lorsque Ie dehi
teur qui se charge du risque re~oit de l'autre partie 
quelque chose d'equivalent a l'estimation d u' rjsq~e 

dont il s'est charge; car les risques s~nt qneIeJue ch~'se 
d'apprecillblc. Par exenlple, dans l'espece c,i-des;ys, 

proposec, Je Iapidaire qui s'est charge du risq~e ~e la 
matiere, est cense en etre dedommage par up· prix 4e; 
son ouvrase plus fort qu'il n'auroit ete s'il lie Sf tu 
pas charge de ~ ce risq~e. 

Pareillement, dans Ie contrat de preta8sag~, lorsque 
l'emprunteur se charge du risque des ~ ~as . fortuits it 
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PeSarJ de la chose (lui lui est pretee, com me dans l'cs

pece de la loi I, Cod. COlnlnod., il est dedonlmage de 
ce risque dont it se charge, par la jouissance de ceUe 

chose, que Ie preteur n1etoit pas oblig-e de lui preter 

gratuitelllent, et qu'il pouvoit lui louer. 

Dans Ie contrat de nantissement, Ie crt~ancier qu i 
se charge du risque Jes choses qu'on lui uonne en 
nantissement, comme dans l'espece de la Ioi 6, Cod. 
de pign. act. est dedonlmage de ce risque par la surete 

qu'il se procure; surete que son debiteur, qui ne s'etoit 

pas oblige a lui tlonner des (}ages, n 'etoit pas ohlige 
de lui procurer. 

Quand meme le debiteur qui s'est charge du risque 

des cas fortuits ne recevroit rien pour ce risque d01H 

il se charGe; si, en s'e.n chargeant, il a eu intention 

d lexercer nne liberaJite envers l'autre partie, 1a clause 

ne contient en ce cas aucune injustice. Si au contrairc 

Ie debiteur, n'ayant pas l'intention d'exercer aucune 
1ibe'ralite, mais ayant celle de recevoir c.lutant qu'il 

donne, s'est charge de ces cas fortuits, la clause, dans 
Ie for de Ia conscience, est inique, lorsqu'il ne retire 

aucun avantage par Ie march'e? qui soit equivalent a 
ce risque dour 11 se charse: dans Ie for exterieur, on ' 

fen presume deJOlnmage. 
tJn debiteur peut se charger, non seulement du ris

que d'une certaine espece de cas fortuits, comme daus 

respece de la loi 13, §. S, ff. local. ci-dessus rapporlee; 

il peut melne se charger -generalenlent de tous les cas 

fortuits par lesquels ta chose peu[ peril', COnl111e dans 
l'espece de la loi 6, Cod. de piqu. act. (lue1que generale 

que soit la clause, dIe ne cOlnprend (1U;; ceux q ni ont pu 
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etre preVUS par les parties, et non pas ceux qu'elles n'ont 
pu prevoir, et auxquels il n'y avoit aucun lieu de s'at

tendre; argo L. 1, §. 9, ff. delransacl. (}uthier, tract. de 
contract: jura §. 24, estinle que cette decision uoit 
avoir lieu, quand meme la clause s'expri·meroit en ces 

termes, se charge de tous cas forluits, tant preVlls 
qll'imprevus. Voyez notre traite du contrat de louage , 

p~ 3, cft. I, art, 2, §. 5, ou nous avons traite avec 
etcndue de toutes ces clauses. 

ARTICLE IV. 

Si l'obligation qui est Ctcinte par l'extinction de la chose Jue 
est tellement eteinte, qu'elle ne subsiste pas pour ce qui 
reste de cette chose, ni pour les droits et actions qu'a Ie 
debiteur par rapport a cette chose. 

669- l.lorsque l'extinction de lao chose due n'est pas 

nne ~xtinction totale, et qu'il reste quelque partie de 

cette chose, ·il ne peut etre douteux en ce cas que roLli

gation subsiste pour la partie qui reste de la chose due. 

Par eXCl11 pIe, si vous etiez debiteur euvers I110i d'un 

lroupeau qui flU peri par IDortalite, et dont il ne res

tat plus qu'une hete; ou si vous etiez debit~ur envers 

moi J'une nlaison (lui a ett~ consumee par Ie feu du 

ciel, il n'est pas douteux que vous demeul"cz envers 

moi debiteur de la bete qui reste du troupeau, Oll de" 

la place et des nlaleriaux qui restent de la maison : ~ar 
labete qui rcste du troupeau, quoiqu'elle ne puisse 'pai 
seule conlposer un troupeau, est neanmoins; ·dans' un 

sens tres propre, une partie de cc troupeau .:) a place 
et les materiaux echappes aux flammes sont, dans un 
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sens {res propre, une partie de cctte maison. On peut 
done dire dans ces deux cas, que Ie troupeau qui In'tS
{oit au subsiste encore, n-onpas totalenlcllt, mais en 
partie, dans la hete qui en est restee; et pareillement, 

que la maison qui m'etoit due subsiste encore en par

tie, dans ce qui est reste de ceue maison; et ces pauies 
qui sont restees peuvent erre encore Ie sujet de robli
gation .. 

11 y a plus de difficulte dans le cas auquell'extinc. 
tion de la chose due est nne extinction totaIe 1 de ma-" 
uiere que ce qui en reste ne puisse etrc regarde COOlme 

une partie de ceue chose. C'est ce qui arrive lorsque 
la chose due est une chose individuelle , tel qu"'est un 
animal. C'est une question, si en ce cas robligation 
subsiste dans ce qui reste de la chose due. Par exenl

pIe, si VOliS etiez debiteur envers moi d\Ul cc'rtain. 
breuf, c'est une question, si ee breuf etaut mort sans 
votre faute, j e serois fonde it en demander la peau~ 
La raison de dourer est que 1a mort du beeuf est une 
extinction totale de ]a chose qui In 'etoit due: on He 

peut pas dire que ce hreuf qui uI'etoit du subsiste en

core depuis sa mort pour quelque partie: la pean de 
ce breuf est bien quelque chose qui reste dece hreu£, 

mais on ne peut pas dire que ce soit proprenlent une 
partie du breuf vivant qui m'etoit duo Y ayant une 
extinction totale de la chose due? l"obligation, dit-on, 
clair en'e totalement eteinte: je ne puis rien demander, 
pas menle la peau; car ce n'est que Ie breuf que VOllS 

vous etes oblige de me donner. II n'a pas ete question 
cnt!~e no us de la peau qui en resteroit apres sa mort: 

vous ne vallS eees pas ohlit?! de nle donner cctrc peau; 
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ce n'est pas cette peau qui m'est due, et par conse
quent je ne puis avoir aucun droit de vous la deman-' 

del'. Enfin on pretend que la loi 49, ff. de leg. 2, ,de- ' 
cide cette question contre Ie creancicr: Mortuo hove 
qui Legat1.ls est, neque coriuln neque caro debetur. Non
obstant cps raisons, je pense qu'on Lloit decider que Ie 

creancier est bien fonde, nlenle en ce cas, a deman

der ce qui reste de Ia chose due. 1
0 L'equite reclanle 

pour cctte decision: en effet, lorsqu 'un breuf que je 
VOllS ai achete et paye, est mort sans votre faute avant 

la tradition que vons nl'cn dcviez faire, ne seroit-ce 

pas une injustice mallifeste que VOllS profitassiez du 

malheur que j'ai de supporter Ia perte de ce breuf, en 

retellant a voire profit et a mon prej udice la peau de ' 

ce bceuf, duquel VOllS In\~tiez debiteur. Les princjpes 
du droit etahlissent aussi notre decision: il n'est pas 

H!Voque en doute que, de quelque maniere qu'une 
,c~ose qui m'appartient soit perie, ce qui reste de ceUe 
chose m"lappartient pareillelnent : Meum est quod ex re 
mea superest; t , 49, §. I ,ff. de R. vind. Or, si le jus 
in rc, 51 Ie droit qu'on a dalls une chose, tel qu'est Ie 
dOlninitl1n ou droit de propriete, continue de subsister 

apres I'extinction de la chose, dans ce qui en reste, 

pourquoi Ie jus ad rem, Ie droit qu'on a par rapport a 
uue chose, Ie droit de crcancc d'une chose, 'ne COl!" 

tinuera-t-il pas pareiIlc111ent de subsister aprcs l'extinc
tion de la chose, dans ce qui en reste? de menle "que 

melun est quod ex re nlea superesl, de lneme milti de: 
beltlr quod ex re m,ilti debiUi superest. C'est ce que "de
cide fort bien Brunus ell son traite de interitu. Apre 
avair et:.tbli , '~Ui~ j()/'rna dat esse r~i, et q~e, destrucla 
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forma subslantiali, res interiisse videlur, il 'dit que, 

perempta forma, si quid ex re stlperest, palest durare 

circa illud quod rernanet, jllS, actio et obligatio. 

A l'eg'ard des raisons de douter proposees ci-dessus, 
il est facile d'y repondre. On dit: L'extinction totale de 

1a chose due doit eteindre totalement la dette; et par 

consequent il ne doit plus rester de droit au crea~~ier 

pOl~r demander ce qui en reste. Je reponds : Lorsque 
'fextinction de la chose due est si parfaitenlel1t total~ 

(1 u'il ne reste rien, j'accorde volontiers qu'en ce ~'as 
Pobliga~ion est totalenlent eteinte: nlais lOl'sque la 

chose due n )est pas telJement eteinte qu'il n'en reste 

quelque chose; quoique ce qui en reste ne soit pas 

proprenlent une partie de la chose i je nie qu'une tene 
extinction soit une extinction pleinement et-parfaite
Ulent totale de la chose, et qu'elle doive ¢teindre' tota

lerncnt l'obliga.tion; j~ soutie~s 'qu'~lle "doit subsister 
.dans ce qui reste de cette chose. C'est un raisonnement 

vicieux et une petition de principe dans les raisons de 

douter, que d'avoir avance Ie contraire comme u,n prin

cipe, puisque c'est pr.ecisement ce qui est en question. 

Entin, on dit que Ie dcbiteur s'est oblige 'de donner Ie 

hreuf qui etoit vivant lors du contrat, et qu'il ne s'est 

pas .oblige de donner la peau qui en resteroit apres sa 
n1ort. Je reponds qn'iJ ne s'est pas oblige forma/iter a 
dOlmer cette peau; Inais il s'y ' est oblige implieite el 

cJninenter; fobligation de donner une chose, contenant 

enl.inenter tout ~e que cette chose renferme ~t contient, 

et par cons'equelit tout ce qui en restera apres l'extinc .. 

lion de la chose. A l'egard de la loi 49 , ff. de leg. 2 , 

qu'on oppose, ou il est elit que lorsque Ie breuf qui a 
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ete legue est Inort, Ie legataire n~en peut denlander ni Ia 
peau, ni la chair, la reponse est qu'on doit IH~cessaire

nlent supposer, dans respece de cette loi, ie breuf mort 

avant l'echeance du legs; ciest-a-dire du vivant du tes

tateur, s'il eta it pur et simple; ou avant l'accomplisse
n1ent de la condition, s'il etoit conditionnci : car si Ie 

hreuf n'etoit Inort que depuis l'echeance du legs, la 

propriete en ayant ete transferee par recheance du legs 

au legataire) il ne pourroit etre douteux que tout ce 

qui resteroit dn breuf lui appartiendroit, suivant cette ' 

regIe de droit, Meunl est quod ex rc mea superest, 
ideoquc vindicar'i polesl; [, 49, §. I , ff. de R. vind. Or, 

en supposant, COlnme on doit necessairelnent Ie sup
poser, Ie beeuf mort avant l'echeance du legs, on ne 

pent rien conclure de cette loi contre notre decision: 
car s'il est decide par ccUe loi que le legataire ne peut 

denlandcr ce qui rcHe de ce heeuf, ce n'est pas parce

que la 1110rt dG ce beeuf a eteint totalement la dette du 

breuf, puisque ce hreuf etant mor~ avant recheance du 

legs, cette dette n'1a jamais pu etre contractee ;"mais 
c'est que Ie lef,s n'a pu avoil' lieu, la mort du testa

teur n'ayant pu confirnler Ie legs de Ice qui n'existoit 

plus. 
I./obligation subsiste aussi apres l'extinction de la 

chose due;> dans ce qui en etoit accessoire. Par exen1-
pIe, si vous etes debiteur envers moi d'un cheval har~ 

nache) qui soit mort depuis Ie contrat, sans votre faute, 
j e s.uis bien fonde ~t VOllS demander Pequipage de cc 

cheval, qui est demeure par-devers vallS. La loi 2, 

ff. de pecul. Leg., n'est pas contraire a cette decision: 

il est dit : Qua: accessionttm locum obtinent extinguun-
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tn,]", quum pl'incipaLes res peremptce foerint. J..Ja" ra
ponse est que ceue regle a lieu lorsqu'if n'y a encore 
.aucune obliffation contractce. C('tte loi est dans l'espece 

·d'un esdave qu·. , ayant ete legue avec son peculc, etoit 

nlort avant l'echeance du legs. I.e peculc n\ ~tant pas 
l(guc per se, mais comnle accessoire tiu legs Je l'es

dave) Ie legs de l'esdave n 'ayallt autun effet, lout 

10nlboit; il n~y avoit encore en ce cas aucune obliga

tion contractee : nlais lorsqu'une fois l'obliGation J'une 
·cbose avec ses accessoj res a ete contraru!e, Ie creancier 

ayant acquis un droit, jus ad rern, par rapport aux 

accessaires, conlnlC par rapport a la chose principale, 

il uoit Ie conserver, meme apres l'extinction de la chose 

l)l'incipale. 

670' Lorsque, sans la faute du debiteur, la chose 

\(pi'il devoit est perie, ou mise hors du commerce., ou 

perdue ~e manier-e qu?on ne sac-he pas ce qu:elle est 

devenue., si Ie dell:>iteur a quelques droits et actions 

par rapport a cette chose, son obligation suhsiste a 
feffet qu'il soit tena d·e suhrog'er son creancier auxdits 

-(lroits et actions. Par exemple, si VOllS etes ·debiteur 

envers moi d'un cheval qui, sans votre faute, a ete tne 

par un tiers, ou a ete ravi par violeuce, san" qu 'on 

-sache ce qu'il est devenu, VOllS serez., a l.a verite., quitte 

envers moi du cheval; mais VOllS serez tenu -de me sub· 

roger aux actions que VOllS avez contre ceux qui Pont 

lue, ou qui ront ravi. Pareillem.ent, si vou·s &es debi

Leur envers moi 4'Ull terrain, qui depuis a etc pris pour 

faire. une place publique, vous etes quitte envers moi 

.fIe ce terrain; mais VOLlS devez me subroger a l'indem

nile que vallS avez droit de pn!tendre; ce sera a moi 
1 ), 
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de faire les frais necessaires pour la poursuivre a TIl0n 

profit. 

CHAPITRE VII. 

De plustetlrs autres manieres dont s'eteignent les ou['9ations. 

AR TICLE PREMIER. 

Du temps. 

671. REGULIEREMENT le temps n'eteint point les 

obligations; ceux qui s'obligent, s'obligent a perpe

tuile, eux et leurs heritiers., jusqu'au parfait accom
plissenlent de leur obligation. 

On peut neanmoins valablelnent convenir qu'on ne 

sera oblige quejusqu'a un certain temps. Par exemple, 
je puis eautionner quelqu'un,) a la charge que je ne 
serai plus tenu de mon cautionnem,ent au bout de 
trois ans. 

Par Je droit romain') la convention par laquelle Ie 
debitcur convenoit qu'iI ne seroit oblige que jusqu'a 

un certain temps, ou jusqu'a l'evcnement d'une eer

taine condition, quoique valable, ne procuroit pas 

neanmoins au bout de ce temps, ni lors de l'existence 

de la condition, l'extinetion de la dette de plein droit; 
mais elle donnoit au debiteur une exception ou fin de 

non-recevoir contre la demande du creancier, excep
tionem pacti; l. 44') §. I et 2, ff. de oblig. et act.; t. 56, 
ff. de verb. oblig., §. 4. La raison qu'en donnent Ies 
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de faire les frais necessaires pour la poursuivre a TIl0n 
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. j urisconsultes, est que les obligations une fois C011-

.tractees, ne peuvent s'eteindre que par les manieres 
natureUes ou legjtimes par lesquelles s'eteignent les 
obligations; et que Ie laps d'un temps ou l'existence 

d'une condition ne sont pas une Inaniere de Jes eteindre. 

Notre d_ · it n'admet pas ces suhtilites, et DOUS repu

tons la de e eteinte de plein droit par l'expiration du 

temps pendant lequel seulement Ie debiteur a voulu 

etre oblige. 
S! celui qui ne s'est oblige que jusqu'a un certain 

temps, avoit ete mis en dCl11fure de payer par une 

demande ell justice avant l'expiration du ten1pS, il 

demeureroit oblige a perpetuite, ct ne pourroit plus 
etre libere que par Ie paiement: car la demeure in

juste 'en laquelle il a ete, ne doit pas lui .etre 'profitah~e 

et nuire au creancier; l. 59, §. ' 5, mandat. Cela est 
conforme a ceue regIe de droit, Omnes actiones quce 
morie aut tempore pereunt, semel inclusce judicio) salvee 
permanent; l. 139, ff. de reg. jure 

Observez que dans les actes ~Iui portent que rune 
des parties contractantes s'est obligee pour un certain 

temps, il faut bien faire attention a ce qui a ete en .. 

tendu par lcs parties. Par exemple, si Pierre a emprunte . 

.de vous Ia somlne de 100 liv. qu'il s'est oblie;e de vous 

-rentlre a votre volonte, et qu \1 soit dit que j erne ' suis 

rendu caution pour lui de cette son1mc envel'S vous 

pendant Ie tenlpS de trois ans sculement; il est evident 
que I~ seus de cette clause est, que s; pendant ledi!. 

tClllp~ je n'ai pas etc mis en delueure J'acquitter ccHe 

dCHe, jc serai, au bout Jildit tenlpS de trois ans, de .. · 
-chars(~ de plrin droit de nlon cantionnenlcnt; 1a clause 
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ne pouvant pas en ce cas avoir un autre sens. Mais si 
par un bail a fernle qne VOllS avez fait pour le tenlpS, 
de six ans, il eloit dit que je nle suis rendu caution 

du preneur pou r Ie temps de six ans seulement, fc1a 

ne signifieroit pas qu'au bout de six ans je serois de
charge et quitte ·de mon cautionnClllcnt, Jloique les 

obligations du bail n'cnssent pas ete acq til tees; lnais 
ees termes devroient s'entcndre en ce sens, que par 
precaution, et quoiqu'il De fllt pas necessaire de s'en 

expliquer, j'ai voulu par-Ia Jeclarer que j'entcndois. 

me rendre caution seulement pour Ies obligations lIe 
ce bail, qui devolt durer six ans, et non pour les baux: 

que vous pourriez, aprcs l'expiration de celui-ci, rp.

nouve1er ace fcrnlier, soit expressemcnt, soit par tacite 

reconduction. 
AnTfCLE II. 

Des conditions resolutoircs. 

672. De meme qu'on peut contracter une obligation 

a la charge qu?elle ne durera que jusqu'au bout'd'un 

certain ten1ps, on pent aussi contracter une obligation 

a Ia charGe qu'elle ne durera que jusqu'a l'evenement 

d'une certainc condition: C0111me lorsqu'cn m'e rendant 

caution pour Pierre, fai stipule que j e m'obligeois 
pour lui jusqu'au retour d'un certain vaisseau sur 

lequel il a un gros inten~t; mon obligation ne dure 

que jusqu'au retour du vaisseau; le retour du vaisseau 

l'eteint. 
On appelle eettc espece de condition, condition re~ 

soll.lloire. Voycz ce que nous avons dit SUpr(I, ~ part. 2, 

c/jap. j, art. 2. 
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Dans les contrats synallagmatiques, qui contiennent 

des engagements reciproques entre chacun des contrac
tants, on met souvent pour condition n~solutoire de 

l'ohligation que contracte l'un des contractants, l'in

execution de quelqu'un des engagenlents de rautre. 
Par exemple, si j e VOllS vends rnon vil1) 11 la c.harge 

(Ille si VOllS ne venez l'enlever et payer dans huitaine, 

je serai decharge de l'obligation, c'est une condition 

resolutoire. 

Selon la sinlplicite des principes, Ie senl laps d~ 
temps limite par Ie contrat) dans lequcl VOllS dcviez 

satisfaire a la condition, lorsqu'il s'est ecoule sans que 

VOllS y ayez satisfait, devroit eteindre et resoudre Ulon 

engagement dans tous ces cas et autres semblahles. 

Neanmoins dans notre pratique fran<;oise, il ,est d'u

sage ' de faire une sommation au creancier par un 
sergent, a ce qu'il ait a satisfaire a la condition, avec 

assignatiol1 devant Ie j uge pour voir prononcer la nul
litd de l'engagement, faute par lui d'avolr satisfait. 

Quand meme on n>auroit pas exprime dans la con

vention, l'inexecution 'de votre engagement, comnle 

condition resolu[o~re de celui que j'ai contracte envers 
VOllS; neanmoins cette inexeC'ution peut sou vent ope
rer Ie resiliement <Ill marche, et conseqlleln~eDt l'ex

tinction de mOll obligation. Mais il faut que je fasse 

prononcer Ie resilienlent par Ie juge, sur l'assignation 

que je dois vous· donner a cet effet. Supposons, par 

cxemple, que je VOllS ai vendu rna hibliotheque purt~
rnP,Jlt rt sjJnpl ~lnent : si VOllS tardez a l1l'en payer Ie 

prix, Pinexccution de l'engagement que vous avcz 

contracte de Ine payer Ie prix convenu, donnera lieu 
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a l'extinctiol1 de celui que j'ai contracte de vous Iivrer 
nla hihliotheque. ~Iais cette extinction de mon enGa

gement ne se fera pas de plein droit; eUe se fera par la 
sentence qui interviendra sur l'assignation que je VOllS 

donnerai, pour voir dire, que faute par VOllS d'enlever 
llla bibliotheque et de m'en payer Ie prix, Ie nlarcbe 

demeurera nul. Il est en ce cas a la discretion du juge 
de VallS impartir tel deIai qu'il jugera a propos pour 

satisfaire a votre obligation, apres lequel je pourrai 
obtenir sentence qui prononcera Ie resilienlent d u 
marche, ct 111e decharsera de lllon engagenlent. 

AH.TICLE Ill. 

De Lll mort Lin creancicl' et du dtdbileur. 

673. Regulierement les creances ne s't~teignent p~ 
par la mort du creancier; car ce qu\)n stipule, on est 
cense le stipuler tant pour soi que pour ses heritiers 
et autres successeurs universels. -

C'est pourquoi la creance, par la mort du creancier, 

passe en la personne de ses heritiers qui succedent a 
tous ses droits; et s'il n'avoit point d'heritier, la Crt~anee 
est censee resider dans sa succession vacante, qui a eet 

egaI'd, personCE vicent suslinet defuncti. 
Pareilleluent l'ohligation ne s'eteint point par la 

mort du debiteur; car nOllS sonl1nes censes nOllS obli

ger t~n( pour no us que pour nos heritiers, et autres 

succcsseurs universels. C'est pourquoi lorsque Ie dehi
teur 111CUl'l, l'obligation passe a ses hcritiers) qui suc-
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cedent a tous ses droits, tant aetifs que passifs; et s' i1 

ne laisse point d'heritiers, elle reside dans sa succession 
vacante, qui Ie represente. 

Le principe que les obligations passel1t aux heritiers 

du debiteur, et Ie droit qui en resultc aux heritiers du 

creancier., a lieu non seulell1cnt a l'egard des obliga
tions qui consistent a donner quelque chose; mais aussi 

a regard de celles qui consistent a faire quelque chose 
suivant la constitution de Justinien, en 1a ]oi 13., Cod. 
de cont. et corrun. stipul. 

§. II. Des cn~ances qui s'eteirrnent par ]a mort du crcancier. 

674. n y a neanmoins certaines creances qui s'etei

gnent par la nlort du creancier, teUes que sont cel}es 

qui ont pour objet quelque chose qui est personnel au 
creancier; comme si quelqu~un s'est oblige de ~'ac
corder rusage -d'un ~ertain livre toutes les fois q~e je 

ren requerrois, ou de m'accompagner dans'les voyages 

que je ferois; ces chases qui font l'objet de rna creance 

m'etant personnelles, DU creance doit s'eteilldre par 
rna nlort. 

Mais si, faute par Ie dehitl!qr de satisfaire a ses obli

gations, j e l'avois fait condamner en des dommages 

et interets, c,ette creallce de dommages et interets, en 
laquelle se seroit convertie rna creance originaire, pas

seroit ames hcritiers. 
La cn~ance pour reparations d~injures s'eteint aussi 

par 1a Inort du creancier, lorsqu'il n'a, pendant sa vie, 
fornle aucunc plainte ni demande &en justice: il est 
presume en ce cas a voir n~nli s et pardonne l'jnj ure ; 

1. 13, ff. de ir!iuJ'. 
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Les rentes viaseres sont des dettes qui s'eteignent 

pour Pavenir par la mort du creancier, lorsqu'elles ont 

ete constituees sur sa tete: n1ais la dette des an-erases 

qui ont courll jusqu'au jour de sa mort, passe a scs 

heritiers. 

§. III. Des creances qui s'eteignent par ]a mort du dCbiteur. 

675. lJ y a aussi qup-lques dcttcs qui s'eteignent par 
la mort du dehiteur. l'ellcs sont celles qui ont pour 

objet quelque fait personnel au debiteur; comme 101's
que quclqu'ull s'est ohliGe de servjr un autre en qua

lite de bcrger~ de charretier, ou en q uelque autre qua

lite que ce soit. 

Si Ie debitcul') fante de satisfaire a ces sOltes d'obli
gations, a ete condamne en des d01l1lnages P,t interets l 

cette obligation, qui succede a SOil obligation prine i
pale et orlginaire, passe a ses heritiers. 

Bors leo cas des faits personnels, celui qui a promis 
de faire quelque chose, et qui est mort sans l'avoir fait, 
quoiqu'il n'ait pas ete mis "en demeure de Ie faire, 

transmet SOIl obligation a. ses htritiers, qui sont obliges 

de faire ce que Ie defunt s'etoit oblige de faire. 
Par Ie droit ronlain les obligations qui naissoient 

des delits, s'eteiS-lloiellt pour Ia plupart par la mort du 
debiteur, lorsquc la denlande n'avoi t pas ete deduite 
en jugenlent contre IUl de son vivant; et cUes ne pas

soient poip.t a scs heritiers, si cc n\~st jusqu'a concur

rence de ce lJu'ils ·en auroient profite dans la succession 

du defunt. 
J1 n'y ayo~t que 1:1 ~) cul{' action qu)on appeloit. con-
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dictio furtiva) pour la repetition du vol, qui se donnoit 
contre Pheritier du voleur, quand lllenle l'heritier n'en 

auroit pas profite; l. 9') 'ff. de condo furt. 
Les principes du droit canoniquc sont differents . n 

n'ya que 1a peine due au delit qui ~"eteint par la mort 
de celui qui ra commis : mais l'ohligation de reparer 
Je tort que quelqu'un a commis par son delit, passe a 
ses heritiers : c'est la decision du cap. fin. de sepllLt. ') ct 
du cap. 5 , X') de rapt. Nous avons sur ce point prefere, 
comme plus equitables,) les principes du droit cano ... 
nique a ceux du droit l;omain; et dans la pratique du 
barreau, quoique les heritiers de celui qui a comnlis 
qnelque delit n'en aient pas ,profite, ils sont tenus des 
domnlages 'et interets de celui envers qui if a ete com .. 
luis, quan,d me,me il n'auroit pas intente son ae,tion 
contre Ie defunt. C'est ce qui est atteste par J. Fab. ' sur 

les Instit., tit. de act." §. prenaLes; et par d' Argentre , 
sur l' art. I f~9 de l~ Cou'tume de Bretagne. 

CHAPITRE VIII. 

Des fins de non-recevoir, et prescriptions contre ies creances. 

ARTICLE PREMIER. 

P rincipes {jeneraux sur les fins de non-recevtir, et sur les 
prescriptions. 

676. LES fins de non-recevoir contre les ·crcanees, 
50tH certaines clauses qui elnpechent Ie creaneier d'etre 

ecoute en justice pour exiacr sa crcance. 
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lJne premiere espece de fin de non-recevoir, est 

rautorite de la chose jugee. Lorsqu'un debiteur a ete 

renvoye de Ia demande du creancier, il resulte de ce 

jugement nne fin de non-recevoir contre Ie creallcier, 

qui le rend non -recevable a demander sa cf{~ance, a 
1110ins qu'il ne Ie fasse infirmer par les voies de l'oppo

sition Otl de rappel, lorsqu1il n'a fJas passe en force de 

chose j uGce; OU., lorsqu'il a passe en force de chose 

jugee, par la voie de la rcquete civile, dans les cas aux
queIs i-I peut y avoir ouverlure a cette voie. Sur les cas 

auxq uels un jug-ement cst cense passe en force de chose 

jugee, et SUI' les cas de reql.H~te civile contre les juge

ments passes en force de chose jugee, voyez [ardon. 
de 1667, t. 27, art. 5., et t. 35. C'est cette fin de non

recevoir qui s\lppelle ell droit exceptio rei judicatre, 
sur laquelle vOJp.z Ie digeste, til. de ex:cepl. rt3i judo 

Dne seconde fin de non-recevoir est celle qui resulte 

du serment decisoire du debiteur qui a jure ne rien 
devoir, lorsque ce serment lui -a ete defe~'¢ par Ie crean

cier. ll\resuhe de ce serment nne fin de non-recevoir" 

qui s'appelle exceptio jtlri~jllrandi , qui rend Ie crean 

cier 110n-recevahle a demander sa creance, quelque 

preuve qui s0it survenue depuis. Nous traiterons de ce 

scrm,elH infra, part. 4, chap . .3, sect. 3, art. I. 

677' IJ ne troisienle fin de non-recevoir est celle qUl 

resulte du laps du temps auquelia loi a borne Ia <.luree 
de l'action qui nait de la Cl'Cancc. On appelle cette 

espece de ~n de nOl1-recevoir proprement prescJ'iption, 
quoique Ie tern1C de prescriplion soit un tCrIne gene

ral) qui peut aussi (;ol1vcnir fl toutes les autres fins de 
nOH-fCCC\"Oll'. 



PARTIE III, CHAPITRE VIII. 

C'est de cette espece de fin de non-recevoir que 

nous traiterons dans ]a suite de ce cllapitre. 
IJes, fins de non-recevoir n'etcisnent pas la Cl'eance , 

mais iIs )a renJent. inefficace fen rendant le creancier 

non-recevable a intenter Paction qui en nalt. 

Outre cela, quoique les fins de non-l'cccvoirn'etei

s'nent pas in rei veritate ]a cf(~ance, ueallmoins eUes 

la font presulner eteinte et aC(luinee, tant que 1a fin 

de non-recevoir subsiste. 

C'est pourq uoi, lorsqu'il y a une fin de nOl1-rece

voir acq uise au Jebiteur contre rna crt~ance, non seu

lelnent je ne puis intenter action contre lui, je ne 

puis melne lui opposer cette creance en c~mpensa

tion contre les creances qu'il auroit de sa part acq~ises 

contre moi depuis 1a fin de non-recevoir acquise con

tre la rnienne; car la fin de non-recevoir qui suhsiste 

contre rna creance, opere une presomption de l'ex
tinction de rna CH~ance. 

Mais si mon debiteur d'une somme d'argent, avant 

que Ie temps de Ia prescription contre rna creance fiit 

accom pli, et par consequent avant que la fin de nOll

.recevoir flit acquise, etoit devenu mon creancier d'une 

pareille somme d'argent, et qu'ensuite, apres Ie temps 

accompli tIe la prescription contre rna crt~ance, il me 

denlalldat Ie "paiement de la sienne; .quoique je ne 

fusse plus recevable a donner l'action contre lui pour 
la mienne, je serois recevable a la lui opposer en com· 

pensation contre la sienne. C'est Ie cas de ceUe nlaxime 

des docteurs : Quce temporalia sunt ad agendunl, per
petua sunt ad excipiendum. La raison est que 1a conl
pensation se faisant de plein droit, sllpril, n. 635, des 
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rinstant que VOllS etes devenu rnon creancicl', votre 

creance et Ia nlienne qui n'etoit pas encore prescrite ') 

se sont mutuellenlent con1pensees et eteintes. 
Dn principe que la fin de non-recevoir, tant qu'elle 

subsiste, fait presunler la cn~ance cteinte, it suit aussi 

qu'inutilement queIqu'un se rendroit-ll caution pour 
une creance contre laquelle il y a une fin de non-re

cevoir qui subsiste. Ajoutez que les memes exceptions 

in reIn, qui peuvent etre opposees contre l'obligation 

principale par Ie debiteur, peuvent Petre par la caution. 

Les fins de non-recevoir doivent etre opposees par 

Ie debiteur; Ie juge ne les supplee pas. 
Elles peuvent se cOllvrir par la renonciation que 

fait Ie debiteur aux fins de non-recevoir, soit expresse

ment, soit tacitetnent. 

Ces fins de non-recevoir etant ainsi couvertes, elIes 

ne peuvent plus arreter l'execntion ni la demande de 
la ~reance. Dne fin de non-recevoir ne peut mieux se 
'couvrir que par le '·paiement que Ie d·ehiteur fait de Ja 
dette: comme la fin de non-recevoir n 'avoit pas eteint 

la aette, on ne ,pent pas cl-outer que Ie paienlent ne 

soit valable. Neanmoins si Ie debiteur, qui a paye 1~ 
dette, etoit mineur, il pourroit se faire restituer conlre 

Ie paiement, comme COl1tre toutes Jes autres especes 

de renonciatioll, qu'i1 auroit pu faire aux fins de 11011-

recevoir qui lui ont ete acq uises. 

ARTICLE II. 

De la prescription trentenaire. 

678. Reguliere.nlent les :lctions qui naiss'ent des 
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rinstant que VOllS etes devenu rnon creancicl', votre 

creance et Ia nlienne qui n'etoit pas encore prescrite ') 

se sont mutuellenlent con1pensees et eteintes. 
Dn principe que la fin de non-recevoir, tant qu'elle 

subsiste, fait presunler la cn~ance cteinte, it suit aussi 

qu'inutilement queIqu'un se rendroit-ll caution pour 
une creance contre laquelle il y a une fin de non-re

cevoir qui subsiste. Ajoutez que les memes exceptions 

in reIn, qui peuvent etre opposees contre l'obligation 

principale par Ie debiteur, peuvent Petre par la caution. 

Les fins de non-recevoir doivent etre opposees par 

Ie debiteur; Ie juge ne les supplee pas. 
Elles peuvent se cOllvrir par la renonciation que 

fait Ie debiteur aux fins de non-recevoir, soit expresse

ment, soit tacitetnent. 

Ces fins de non-recevoir etant ainsi couvertes, elIes 

ne peuvent plus arreter l'execntion ni la demande de 
la ~reance. Dne fin de non-recevoir ne peut mieux se 
'couvrir que par le '·paiement que Ie d·ehiteur fait de Ja 
dette: comme la fin de non-recevoir n 'avoit pas eteint 

la aette, on ne ,pent pas cl-outer que Ie paienlent ne 

soit valable. Neanmoins si Ie debiteur, qui a paye 1~ 
dette, etoit mineur, il pourroit se faire restituer conlre 

Ie paiement, comme COl1tre toutes Jes autres especes 

de renonciatioll, qu'i1 auroit pu faire aux fins de 11011-

recevoir qui lui ont ete acq uises. 

ARTICLE II. 

De la prescription trentenaire. 

678. Reguliere.nlent les :lctions qui naiss'ent des 
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cn!ances doivcnt etre intentees Jans le tetnps tie trente 

ans. Lorsque Ie cn!ancier a laisse ecouler ce tenlps 

sans intentcr son action, l~ debitE'ur aCfluicrt contre 
lui une prescription (lui rend Ie creancier non-rece

vahle 11 la dCluander. 

§. I. Sur quelles raisons cst-elle fondee. 

679. Cette prescription est fonde~ 10 sur une pre
somption de paiement ou de remise de la dette, qui 
resuhe de ce laps de temps. Comnle il n'est pas ordi

naire qu'un cf(~ancier tarde pendant un temps aussi 
considerable a se fail'(~ payer de ce qui lui est du, et 

que les presonlptions se tirent ex eo quod plerulnque 
fit,. Cujas, in parat. ad 'tit. de prob.; les lois en ont 
tire une presom~tion que la dette avoit ete acquittee 
ou' ,remIse. 

D'ailleurs le soin que doit avoir un debiteur de con
server les quittances qui sont la p'reuve du paiement 
qu'il a fait, ne doit pas etre eternel; et on doit fixer 
un temps, au bout duquel il ne soit plus oblise de les 
representer. 

2
0 Cette fin de non-recevoir est aussi etablie comme 

nne peine de la negligenc'e du creancier. La loi lui 
ayant donne un temps pendant lequel il peut intenter 
l'action qu'elle lui donne pour se faire payer, il ne 
merite plus d"etre ecoute, lorsqu'il a laisse passer ce 
temps. 

§. II·. De quand et contre qui court-elJe. 

680. 11 resulte de ce qui vient cl'etre dit, que le 
temps de la prescription ne peut con1rnenccr a courir 
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(Jue d u jour que Ie crcancier a pu intenter sa dClnande: 

car on ne peut pas di re qu'il a tarde a rintenter, tant 

qu)il ne pouvoit pas l'intenter. De 1a cette maxinle gc
IH~rale Sllr cette matiere: Contra non valentem agere, 
nulla ctlrril prcescriptio. . 

De III il suit que Ie temps de la prescription ne peut 

courir, tant (lue Paction n'est pas encore ouverle ~ et 
que la cn~ance est encore suspendue par une condi

tion dont on attend l'exlstence. 
Quoique Ie droit du creancier soit deja forme et 

faction nee, s'il y a un tefIne pour Ie paiement, Ie 

temps de la prescription ne poun'a commencer a cou

rir que du jour de fecheance de ce terme; parceque Ie 

creanciel' ne pouvoit pas plus tot donner efficacenlent 
sa den1anue, 

Lorsqu\lne dette est payable en plusieurs tern1es, 

je ne vois aucun inconvenient a dire que le ten1ps de 
la prescription comrnencc a courir du jour de Pexpi
ration du premier tenne, pour la partie de la dette 
qui etoit payable a ce tern1e, .et 'qu'il ne court pour ' 

les autres parties que du jour de l'expiration de cha

cun des autres termes auxquels eUes sont payables.' 

Par exemple, si vons me dcviez une sonlme de ~rols' 
mille livres, payable en trois tern1es, d'annee en a~: 
nee, dont Ie prenlier paien1ent Jut etre fait au ler jan~ 

vier 1735; Ie teu1pS de la prescription comnlenceroit 
a courir pour Ie tiers de la Jette depuis ledit jour 
1 er janvier 17 35 , pour Ie deuxien1e tiers, du I er jan~ 

vier 1736'; pour Ie troisieme tiers, d u 1 cr janvier 17.37; ' 
et la dette sera prescrite pour un tiers en 1765-, p,our 
un autre tiers en 1766, et pour Ie restant en 1767. 
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68 I. De notre principe, que Ie temps de la pres
cription ne peut courir tant que Ie creancier n)a pu 

intenter sa demande, il suit encore que Ie temps de la 

prescription ne peut courir, tant que Ie mariage dure, 

contre les creances qu'une fenlme, quoique separee de 
])jens, a contre son mari ; car etant SOllS sa puissance, 

eIIe est pendant ce temps empechee d'agir contre lui. 

1\ en est de meme des creances et actions qu'elle 

auroit contre des tiers, si ces tiers avoient un recours 

contre Ie mari pour en etre acquittes; car en ce cas la 

fenllne est censee avoir ete elnpechee d'agir, par son 

Inari, qui avoit int.eret de l'empecher d'agir it cause du 

recours que Ie debiteur avoit contre lui. Hors ce cas, 
le temps de la prescription court pendant Ie temps du 

Dlariage, contre les creances que Iii femme a contre 
des tiers. 

IJe temps de ,la prescrIption ne pent courir contre 

rheritier benehciaire pour les ,criances qu'il a contre 
1a succession benenciaire, car il ne peut pas agir COD

tre lui-menle. 
682. La prescription ne court pas contre les mi

neurs~ quoiqu'ils aient un tuteur. Ce n'est pas par Ia 

regIe Contra non va/en-tern agere non currit prrescrip-' 
tio, puisqu'ils ont un tuteur qui peut intenter leurs 

actions pour eux: nne faveur particuliere que merite 
eet age, a fait excepter les mineurs de la loi de la pres
cription. J---1es coutumes de Paris et d'Orleans en ont 
des dispositiollS :' eIles exceptellt les mineurs de la loi 
de la prescription, en disant qu'elle court entre ages. 

Lorsque Ie creancier laisse des heritiers, dont les 

uns sOBt majeurs, et les autres mineurs; slIa crea,nce 

Tralte dl"~' ObbE!' T, II. 13 
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a pour obj et quelque chose de divisible, nalura aut 

saltem intel/eelu; conune si c'est la crcance d'un cer
tain heritage; Ie temps de la prescription, qui ne courra 
pas contre les 11lineurs pour leur part dans la creance, 

ne laissera pas de courir contre les majeurs, pour Ja 
part dC5·1its lnajeurs. 

Th1.'1 is si ]a creance est indivisible, comme si j'avois 

promis a qu.c (~ 'un (Ie constitucr au profit de sa mai
son un droit de servitude; tant qu'il yaura un de ses 

heritiers mineurs, Ie temps de la prescription ne courra 

point du tout, InenlC contre les nlajeurs; parceqne la 
creance etant indivisible, non susceptible de palties, 

elle ne peut pas sc prescrire pour partie: c'est en ce 

cas que Pon dit que Ie mineur reI eve Ie majeur in in
dividuis. 

683. Autre question: Le temps de la prescription 

court-il contre les insenses? Ces personnes sont pour
vues de curateurs, ou elles ne Ie sont pas: lorsqu'elles 

ne le sont pas, eUes sont dans Ie cas de la regIe, Conr 
tra non valentem, etc;. , et il n'est pas douteux en ce cas 
que la prescription ne peut courir,contre eIles. La ques
tion tombe done sur les insenses qui sont pourvus de 
curateurs. Ce qu'on peut dire en leur faveut pour les 

excepter de la loi de Ia prescription, est que la loi en 
a excepte les mineurs) quoique POUl'VUS de tuteurs: 

or ces personnes sont ordinairelnent comparees aux 
mineurs; elIes sont encore plus incapables qu'eux de 

veiller a la conservation de leurs biens; leur etat est 

digne de compassion, et de la protection d~s lois. C'est 

pourquoi it semble que l'exception de Ia loi des pres
cri ptions, qui a ete accordee aux mineurs) doit etrc 
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etendue aces personllEs. Catelan, t. I I, L. VII, 13) 
rapporte un arret de son parJement qui l'a ainsi juge. 

I~es raison qu'on peut apporter pour Pop inion COll

traire) sont que les lois, en' exceptant les mineurs de 

la loi de la prescription, leur ont accorde en cela un 

privilege: or il est de la nature des privileges accordes 

,a un certain genre de personnes, de ne pas devoir s',e
tendre a d'autre, melne SOLlS pl'etexte de parite de rai

"~on. On peut nleme dire qu'il n'y a pas entiere parite 

de raison. La loi a pu se porter plus facilement a 
excepter de ]a loi de la prescription Ie temps de la mi

norite, parceque ce temps a des bornes certaines; au 
lieu que la demence d'une personne durant ordinai

renlent toute sa vie, qui peut aBer jusqu'a des 80 ou 

100 ans, la p.rescription si neces.saire pour. Ia tran
quillit~ des cito_yens> seroit souvent a~reite pendant 
un temps trop considerable, si les insenses etoient 

exceptes de la loi de 1a -. p_rescription.- Ajoutez que les 
,mineurs. etant resperance de Petat, il y a une raison 

de leur subvenir, qui ne _milite pas a l'egard des autres 

personnes. On peut appuyer cette opinion de l'auto

rite de la ~losse sur Ie chap. 13, extra deprcescr., 
qui, en rapportant tous ceUI contre qui la prescrip-' 

tion ne court pas, n'y comprend pas les insenses. 

llretonnier-sur Henrys ,. t. 2 , IV, 2 I;, parolt incliner a 
ce sentiment. 

684. lorsqu'une personne est absente dans un pays 
tres eloigne, par exemple, aux grandea tndes; quoi

que la person'ne qui etoit chargee de sa procuration 

dans sa patrie soit morte, et qu'il n'y ait plus personne 

qui veiHe a ses affaires ,_ Ie t.emps de Ia pre~criptioD 1.1~ 
13. 
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Iaisse pas de courir contre elle : elle n'est pas pour cela 
dans Ie cas de la regIe, Contra non valenlen1) eie. : car 
qucJque eloignee qu'elle soit, il ne lui est pas inlpos

sible de s'infonner des nouvelles de son pays, ct d'en

voyer une procuration a une aut·'e personne a Ia place 

de celle qui est -morte. Voyez CateLzn, a l'endroit cite. 
II peut neannloins se rencontrer des circol1stances 

dans lesquel1es un ahsent a ett5 dans nne verlt(1-iJ(. im

puissance, et lorsque cela est evidemment justiF12, on 

peut lui subve nil', en lui appliquant la regle, Contra 
non valenten1) etc. 

685. Le temps de 1:1 prescription court contre une 
succession, quoique vacante, abandonnee et destituee 

de curateur : car les creanciers de cette succession, qui 

sont ceux qui ont interet a la conservation des (h'oits 
de cette succession, etoient a portee de faire Hommer 

un curateut a cette succession; c'est pourquoi ils ne 

peuvent se servir de la regIe, Contra non va/cniem, etc. 
Henrys a pense que la prescription ne devoit pas 

courir contre les droits d'une succession" pendant que 
l'heririer a use du delai que l'ordonnance lui accorde 
pour deliberer. Cette opinion n'a pas eu de sectateurs.: 

l'herilier, pendant ce temps, avoit Ie pouvoir, sans etre 
tenu pour eela de prendre qualirc, d'exercer tous les 

actes conservatoires, et d'interronlpre les prescrip

tions: il n'est done pas dans Ie cas de la regIe, Contra 
~on valentem, etc. 

686. La prescription a lieu, nlelne contre Ies fer

miefs du roi, pour les creances dependantes des droits 

qui leur sont affermes. Nee obstat qu'il n'y a pas de 

prescription contre Ie roi; car cette nlaxilne ne con-
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cerne que Ie fonds du domaine du roi, qui est impres
criptible: nlais les cn:~ance$ des fermiers du roi, qui 
concernent ]es droits qui leur sont affermes, ne sont 
pas Ie fonds du donlaine du roi; eIles n'en sont que 

les fruits, et les fruits sont Ie bien des fenniers. 

Le roi, a la verite, n'est pas lui-menle suj et a aucune 

loi humaine, ni par consequent a celIe de la prescrip
tion; nlais ses fermiers sont suj ets a ses lois, et par 

consequent a celle de la prescription comme a toutes 
les autres; et ils dOLvent intcnter leurs dcmandes dans 

Ie tenlps preserl! par l~s lois. 

- 687. La prescription de trente aus n'a pas lieu contre 
reSlise, mais seulement celie de quarante ans, dont 
nous parlerons infra. 

Observ_ez que c'est l'eglise, plutot que la personne 
du beneficier, qu'un a exemptee de la prescription de 

, trente anS'. C~est potirquoi cette prescription n'est rejetee 
que lorsqu'il s'agit du fonds meme de la creance : m,ais 
les arrerages des rentes dues a l'eg1ise, les fermes, les 
profits, soit fcodaux ou censuels, et autres semblables 
creances, qui 'concernent plutot }'utilite personnelle 

du bene'licier que l'eglise meme, sont sujettes a la , 
prescription de trente ans: 

Lorsque l'eglise succede a la creance d'un particu

lier, eUe doit user du meme droit que ce particulicr, 

ponr Ie temps que la creance a appartenu a ce partL
culicr, selon cette regIe, Qui aLterius jure utitur, eoder'n 
jure uti debet. 

IJe temps de la prescription ne doit done etre au~

luente qu'a proportion <.In temps qui restoit a ecouler, 
lorsque reglise a succede a un particulicr. C'est pour ... 
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quoi, de meme qu'on ajoute dix ans au temps de la 

prescription ordinaire de trente ans, qui est Ie tiers en 

sus du temps de Ia prescription, lorsqu'elle a conl

mence a courir contre l'eglise; de nleme lorsqu'elle a 
commence a courir contre un particulier '3, qui l'cglise 
a succede, on doit ajouter au temps de la prescription, 

Ie tiers en sus d'n temps qui restoit a cpurir lorsque 

Peglise a succede it ce particulier. Par exemple, s'il 

s'etoit deja ccouic quinze ans contre Ie particulier, 

depuis que Ie temps de la prescription a commence a 
courir, iI ne fandroit pas ajouter dix ans aux quinze 

qui restoient a ecouIer, mais seulement cinq ans, tiers 

des quinze qui restoient, et la prescription sera ~ccom

plie au bout de trente-ciuq ans. 

Vice versa, lorsq u 'un particu lier a acquls une cn~ance 

de l'eglise, le particulier doitjouir, pour Ie passe, du 
privilege de reglise, quant a Ja prescription de qua
rante ans; et Ie temps de la prescription ne doit etre 
reduit a la prescriptiQn de trente ans que pour l'ave
nir. Par exemple, s'il s'etoit ecoule vingt ans contre 

J 'eg'Iise, lorsque Ie particulier a acquis de l'cglise , Ie 
temps de vinGt annees n'etant que Ia moitie .de celui 
qui est necessaire contre reg-lise, il faudroit pour l'ac
conlplissement de la prescription, l'autre moitie du 

temps, non pas de celui qui est necessaire contre 

l'eglise, mais de celui qui est necessaire contre les par

ticuliers; c\~st-a-dire, qu'il faudroit encore quinze ans. 

Le temps de ]a prescription contre les particnIiers et~nt 
'moindre (fun quart que cclui de la prescription contre 

r(~fflisc; lorsr{,11'un particulier succedc a l'eglise, Qn 

doit sQustn~ire Ie (pIart du temps qui seroit rcstc ~t 
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